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1. SYNTHÈSE DE L'ENQUÊTE 

1.1 Préambule 

Suite aux événements qui ont troublé l'ordre public le 11  novembre 2017 sur le 

territoire de la zone de police BRUXELLES-CAPITALE/IXELLES, Monsieur 

Siegfried BRACKE, Président de la Chambre des représentants a demandé le 

21 novembre 2017 au Comité permanent  P de mener une enquête sur les six 

zones de police bruxelloises et leur coopération. Cette demande a été 

concrétisée par le Comité permanent  P en une enquête de contrôle visant à 

formuler une réponse aux questions suivantes : (1)  comment la fonctionnalit é 

de base « maintien de l'ordre public  » est-elle réglée dans les six zones de 

police bruxelloises en général et en particulier pour faire face à des 

événements non planifiés et (2)  quels sont les liens de coopération formels et 

informels, d'une part, entr e les zones de police bruxelloises et, d'autre part, 

entre les six zones de police bruxelloises et la police fédérale  ? 

1.2 Contenu du rapport 

En ce qui concerne la ôGNEP1õ, le pr®sent rapport d®taille tout d'abord les 

directives et mécanismes (de fonctionnement) repris dans diverses dispositions 

légales et réglementaires. Il donne ensuite un aperçu des objectifs et 

déclarations d'intention repris dans divers documents politiques ainsi que de 

plusieurs observations et recommandations faites par le C omité permanent  P, 

l'AIG2, le Conseil fédéral de police et la Cour des comptes dans leurs rapports 

(d'enquête) concernant la GNEP en général et plus spécifiquement concernant 

l'encadrement et la gestion d'événements non planifiés. En complément, le 

présent rapport rend compte dans les grandes lignes des différentes interviews 

qui ont été réalisées avec chaque chef de corps de la Région de Bruxelles -

Capitale ainsi qu'avec plusieurs figures-clés de la police fédérale. Enfin, le 

présent rapport contient des co nclusions et recommandations.  

1.3 Principales observations de l'enquête et 
recommandations 

1.3.1 Organisation de la fonctionnalit® de base ómaintien de lôordre 
publicô 

L'enqu°te montre que la fonctionnalit® de base ômaintien de l'ordre publicõ 

revêt des formes assez diverses selon les spécificités du corps et la mesure dans 

laquelle des événements se produisent sur le territoire de la zone de police. 

Chaque corps agit conformément au cadre de référence prévu par la circulaire 

 ···························   
1 GNEP : gestion négociée de l'espace public.  
2 AIG : Inspection générale de la police fédérale et de la police locale.  
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CP 43 qui est opérationnalisé dans la cir culaire OOP 414. Les zones de police 

bruxelloises sont très disposées à coopérer entre elles et les différentes figures -

clés de la police fédérale que nous avons rencontrées soulignent être à la 

disposition des autorités administratives et de la police loc ale pour offrir la 

coordination et l'appui souhaités.  

En ce qui concerne les événements planifiés , les six zones de police disposent 

d'assez de connaissances et d'expérience pour encadrer et gérer elles-mêmes 

l'événement qui se déroule sur leur territoire.  Le niveau DirCo5 n'assume en 

principe jamais la coordination et la direction d'un événement mais offre un 

appui sur le plan de l'échange d'informations et du traitement des demandes de 

renforts. La zone de police BRUXELLES-CAPITALE/IXELLES encadre et gère la 

majeure partie des événements qui se produisent dans la Région de Bruxelles -

Capitale. Seule la zone de police BRUXELLES-CAPITALE/IXELLES dispose en 

permanence d'un peloton totalement équipé 6 et peut donc, d'après le chef de 

corps de cette zone, être co nsid®r®e comme une sorte de r®serve ôlocaleõ 

générale pour la Région bruxelloise.  

L'approche des événements non planifiés  ne fait encore l'objet d'aucun accord 

de coopération «  spécifique » mais il est en préparation. Cette initiative résulte 

des événements du 11 novembre 2017. Chaque zone de police dispose de son 

propre système lui permettant de mobiliser ses collaborateurs et certaines 

zones de police ont élaboré un schéma de réaction à cet effet. Du côté de la 

police fédérale, FERES7 peut toujours être e ngagée et de l'assistance peut être 

demandée en temps réel au CIK8 ainsi qu'à la DAS9 à condition que les effectifs 

des deux derniers services fédéraux cités soient occupés à ce moment -là et 

pour autant que ces missions attribuées puissent être interrompue s. 

Contrairement aux 14  pelotons qui peuvent être engagés par les zones de 

police bruxelloises à titre exceptionnel lors d'un événement planifié, aucune 

ônormeõ ou ônombre indicateurõ n'est fix®e pour une mobilisation qui s'impose 

suite à un événement non planifié. Il est pratiquement certain que le Gold 

Commander10, qui fait appel à des renforts, peut toujours compter sur le 

peloton fourni par la zone de police BRUXELLES-CAPITALE/IXELLES et sur 

 ···························   
3  Circulaire CP 4 du 11 mai 2011 concernant la gestion négociée de l'espace public pour la 

police intégrée, structurée à deux niveaux, MB du 14 juin  2011. 
4  Circulaire ministérielle OOP  41 du 31 mars 2014 concernant l'opérationnalisation du cadre de 

référen ce CP 4 relatif à la gestion négociée de l'espace public relativement aux événements 

touchant à l'ordre public, MB du 15 mai 2014. 
5  Niveau DirCo = DCA : direction de coordination et dõappui d®concentr®e. 
6  Le peloton organique est composé d'une cellule de commandement (commandant de peloton, 

un commandant de peloton adjoint, un opérateur -chauffeur et un chauffeur -opérateur) et 

quatre sections.  
7  FERES : réserve fédérale.  
8 

 CIK : corps d'intervention.  
9  DAS : direction de la sécurité publique.  
10  Gold Commander : commandant du service de lõordre : il sõagit du niveau (de d®cision) 

stratégique et le responsable final.  
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lõAlpha-peloton 11 fourni par FERES. Les autres renforts dépendent des effectifs 

disponibles dans les différentes zones de police bruxelloises et dans les 

différents services de la police fédérale. Nul besoin de démontrer que le jour 

(semaine ð week-end) et le moment auxquels les renforts sont demandés 

(pendant ou en dehors des heures de service) ont une influence sur la capacité 

de mobilisation. Le 11  novembre 2017, la mobilisation a fonctionné tant au sein 

de la police locale qu'au sein de la police fédérale  : les cinq zones de police qui 

n'étaient pas directement conc ernées ont pu mettre 95  membres du personnel 

à disposition (80 membres du personnel en tenue MO12 et 15 en civil), tandis 

que la police fédérale a été en mesure de mettre, en plus de FERES 

(28 membres du personnel en tenue MO), 39 personnes (un peloton) du CIK de 

BRUXELLES à disposition.  

Le Comité permanent  P a compris lors des contacts avec le DGA13 que le 

système actuel de réserve fédérale et plus précisément le fonctionnement 

actuel du CIK (réserve décentralisée) doit être revu et ce à la demande 

expresse des DirCo14. Il souhaite donc faire remarquer que la police fédérale 

tient en permanence un Alpha -peloton en r®serve, en principe sous lõordre dõun 

officier et renforcé par une arroseuse et un fourgon cellulaire,  pour toute la 

Belgique via son système de FERES (réserve centralisée) alors que la police 

locale de BRUXELLES-CAPITALE/IXELLES a en permanence un peloton (certes, 

pas toujours composé selon la structure quaternaire)  à disposition.  

Le commandement  (coordination opérationnelle et direction des opérat ions), 

limit® ou non au territoire dõune ou plusieurs zones de police appartenant ¨ la 

Région de Bruxelles-Capitale, est  réglé, conformément, respectivement, aux 

articles  7/1 et 7/2 de la Loi sur la fonction de police, et ce, en combinaison 

avec les divers protocoles dõaccord ®tablis qui sont davantage expliqu®s dans 

cette ®tude. On peut en conclure quõen ce qui concerne la R®gion de Bruxelles-

Capitale, la coordination et la direction sont toujours aux mains d'un chef de 

corps et que le DirCo de Bruxelles n'y s'immisce en principe pas. À cet égard, il 

convient de relever que certains protocoles dõaccord ne sont pas sign®s par le 

DirCo. 

Le 11 novembre 2017, on a toutefois constaté un problème sur le plan de 

l'envoi immédiat des effectifs disponibles et de l'encadrement des effectifs 

venus en renfort. Dans la plupart des zones de police bruxelloises, en dehors 

des heures de service (normales), il nõy a pas dõofficier pr®sent sur le terrain 

qui peut commencer à encadrer et gérer un événement non planifié (ayant un 

impact grave sur l'ordre public) en ayant une connaissance suffisante de la 

mati¯re lorsquõun tel incident est signal®. Des mesures (via système 

ôcontactable et rappelableõ) ont toutefois ®t® prises dans les zones de police 

 ···························   
11  Un Alpha-peloton est compos® dõune cellule de commandement et de deux sections 

organiques. Dans le cadre de FERES, il est renforcé par une arroseuse et un fourgon cellulaire.  
12  La tenue MO d®signe lõhabillement sp®cifique qui est port® pour lõex®cution de missions 

GNEP B. 
13  DGA : directeur général de la police administrative.  
14  DirCo : directeur coordonnateur administratif.  
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pour pouvoir disposer rapidement de dirigeants disposant des connaissances et 

de l'expérience nécessaires pour pouvoir réorienter les effectifs et pouvant 

assurer la coordination et la direction nécessaires pour mener à bien un 

événement non planifié. Il y a encore lieu de faire remarquer que FERES est 

actuellement en principe composée de manière standard d'une cellule de 

commandement, dont lõ®quipage dispose des connaissances et de lõexp®rience 

nécessaires sur le pan de l'exécution des missions GNEP. 

Recommandations :  

La dynamique positive qui a vu le jour entre les dirigeants locaux et fédéraux 

doit être pérennisée et renforcée. Dans le cadre du fonctionnement in tégré de 

la police intégrée, il est indispensable que le DirCo de BRUXELLES ait la 

possibilité d'assumer son rôle coordinateur et qu'il l'assume.  

L'approche d'événements non planifiés par la police intégrée requiert un plan 

d'approche bien pensé. Le Comité permanent  P recommande dans ce cadre que 

les décisions stratégiques prises tant au sein des zones de police locale qu'au 

sein des services fédéraux (directement) concernés soient transposées le plus 

concrètement possible et ce jusqu'au niveau opérationnel . Compte tenu de la 

nature de telles interventions (de crise), il y a lieu d'opter pour une approche 

logique et simple qui soit le plus possible dans la ligne des directives et 

procédures existantes. Enfin, il faut consacrer une attention particulière au 

commandement et à l'encadrement des effectifs immédiatement disponibles et 

aux unités qui viennent en renfort par la suite.  

Afin de combler le vide entre le moment de la prise de connaissance d'un 

événement non planifié ayant un impact grave sur l'ordre pub lic et l'arrivée 

physique effective du Gold Commander ou de son remplaçant au poste de 

commandement pour prendre la direction de l'événement, le Comité 

permanent  P recommande qu'un schéma de réaction détaillé soit élaboré dans 

chaque zone pour permettre au  responsable (du dispatching) de prendre les 

mesures urgentes qui s'imposent. Cela se fera bien évidemment en 

compl®ment des directives donn®es par le ôsp®cialiste GNEPõ qui est 

®ventuellement averti via le syst¯me ôcontactable et rappelableõ. Cela 

impliqu e que les schémas de réaction tels qu'ils existent aujourd'hui dans 

certaines zones de police ne peuvent pas se limiter ¨ l'aspect ômobiliserõ, mais 

doivent être développés dans un contexte opérationnel plus large. Il semble 

également évident que ces schémas de réaction soient également mis à la 

disposition du niveau DirCo.  

1.3.2 Accords de coopération 

Il existe, au sein des zones de police bruxelloises, un consensus sur la 

coordination et la direction tant des événements planifiés que non planifiés qui 

est consigné dans la Convention 19 Bis du 16 décembre 2015 en même temps 

que les principes de la gestion négociée de l'espace public.  

D'autres conventions et/ou protocoles ont été rédigés au fil des ans concernant 

la gestion négociée de l'espace public, comme 1) la fréquence d'alerte dans 

l'arrondissement judiciaire de BRUXELLES, 2)  les interventions du corps 
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d'intervention de BRUXELLES, 3)  l'assistance et les renforts mutuels entre 

les zones de police de la Région de Bruxelles -Capitale en cas d'événements 

ou manife stations non planifiés, le plan d'urgence et d'intervention pour le 

risque de prise d'otage terroriste ou d'attentat terroriste du Haut 

fonctionnaire de l'Agglomération bruxelloise, 4)  la gestion d'événements 

dynamiques non planifiés pour lesquels une inte rvention policière 

supralocale imm®diate et coordonn®e est mise en ïuvre (MFO-7) et pour 

lesquels nous constatons dans certains cas que : 

- plusieurs accords de coopération font référence à d'anciennes lois ou 
réglementations  ;  

- le chapitre ôcoordination et directionõ figure logiquement dans tous les 
accords ; 

- certains termes utilisés mériteraient peut -être d'être précisés  ; 

- plus d'informations opérationnelles ð pratiques pourraient figurer sur 
certains plans ; 

- le DirCo n'a pas signé certains accords, ce qui soulève toute une série de 
questions dans le cadre du fonctionnement intégré.  

La Conférence des Chefs de corps de la police locale de la Région de Bruxelles-

Capitale élabore actuellement une approche pour les événements non planifiés, 

approche dont le résu ltat fera plus que probablement l'objet d'une convention.  

Recommandation :  

Étant donné que certaines conventions ne sont plus à jour (références à de 

l'ancienne législation ou réglementation, pas opérationnalisées, pas 

d'implication du DirCo,  é), leur actualisation, leur opérationnalisation et leur 

harmonisation sont recommandées.  

Le Comité permanent  P se demande complémentairement s'il ne serait pas plus 

indiqué, d'un point de vue opérationnel, d'utiliser le principe d'un protocole 

global avec addenda, où la Convention 19 Bis pourrait servir de fil conducteur 

et de cadre.  

1.3.3 Entraînement HyCap ï CIK ï DAS 

L'offre d'entraînement HyCap 15 est une responsabilité du DirCo et le chef de 

corps doit prévoir une formation et un entraînement continués de ses 

collaborateu rs. Étant donné l'insuffisance de l'offre d'entraînement, certains 

corps y investissent eux-mêmes. Il est néanmoins clair que chaque corps ne 

peut ou ne veut pas combler lui -même cette lacune et que ce n'est pas 

bénéfique à l'uniformité nécessaire pour pou voir travailler en unité 

constituée 16. 

 ···························   
15  HyCap : Capacité hypothéquée.  
16  Les unit®s constitu®es sont articul®es suivant une structure quaternaire. Cela nõemp°che pas 

que le Gold Commander puisse prévoir une composition différente.  
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Il faut de plus définir plusieurs facteurs de succès critiques, comme le fait de 

disposer d'un terrain d'exercice, l'entraînement aux drills de base, 

l'entraînement avec des cocktails Molotov, le fait de disposer d'un bon 

encadrement (la structure d'encadrement provinciale et l'ANPA 17), des exercices 

sur des thèmes et scénarios inspirés de la pratique, le respect du quota à 

fournir pour pouvoir faire des entraînements en unité constituée, la mise à 

disposition de moyens fédéraux spécialisés, et ce dans l'optique de créer un 

niveau plus ou moins équivalent de connaissances et d'aptitudes dans les 

différentes zones bruxelloises  

Recommandation :  

Il ressort (une fois encore) de la présente enquête que l'organisation des 

entra înements HyCap, et par extension du CIK, est loin de se dérouler de 

manière optimale pour toute une série de raisons. Le Comité permanent  P ne 

peut que constater que le rétablissement de l'ordre et le retour d'une situation 

qui a dégénéré à un niveau acceptable et maîtrisable sont un travail dévolu à 

des policiers qui sont bien formés et entraînés dans cette matière spécifique. 

Cette situation trouve maintenant sa transposition pratique dans la nouvelle 

MFO-218 qui fait une distinction entre GNEP  A et GNEP B. Le Comité 

permanent  P recommande donc de donner la priorité absolue à l'approche (par 

projet) détaillée de la problématique de l'organisation des entraînements 

ordre public dans l'objectif de développer un cadre d'entraînement applicable 

dans la pratique. Il souhaite faire référence dans ce cadre à l'élargissement des 

compétences confiées au DirCo en la matière par la MFO-2 du 

23 novembre 2017. 

1.3.4 Moyens 

Les chefs de corps pointent du doigt le manque de soutien  de la police fédérale 

relative d'une part aux normes (ou leur absence) et d'autre part la procédure 

d'achat des moyens qui doivent être utilisés lors de l'exécution de missions 

GNEP. 

Les interlocuteurs fédéraux rencontrés se rallient à cette critique. Le DGA a 

notamment confié au directeur de la DAS la responsabilité de traduire les 

objectifs stratégiques repris dans l'actuel PNS 19 et qui concernent le matériel et 

l'équipement utilisés lors des missions GNEP. 

La MFO-2 du 23 novembre 2017 prévoit que l'achat  des différentes pièces 

d'équipement et des véhicules sécurisés peut se faire via des marchés publics 

fédéraux ouverts auxquels peut souscrire la police locale.  

Recommandations :  

 ···························   
17  ANPA : Académie nationale de police.  
18  Directive ministérielle MFO -2 du 13 avril  2012 relative au mécanisme de solidarité entre les 

zones de police en matière de renforts pour des missions de police administrative, MB du 

18 mai 2012. 
19  PNS : Plan national de sécurité.  
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D'un point de vue opérationnel et dans une optique de bien -être, disposer et 

travailler avec des moyens aux normes pour l'exécution de missions GNEP 

constituent un facteur de succès critique. Le Comité permanent  P recommande 

donc aussi que les groupes de travail créés à l'époque prennent un nouveau 

départ et/ou que de nouveaux grou pes de travail soient créés dans le but de 

clarifier, dans un délai raisonnable, les normes applicables à l'habillement, à 

toutes les pièces d'équipement fonctionnel, aux pièces de protection et aux 

véhicules dans le paysage policier.  

De plus, des efforts doivent être faits pour organiser plus efficacement les 

marchés publics fédéraux ouverts au sein de la police intégrée.  

1.3.5 Vision 

Les services de police travaillant dans la Région de Bruxelles -Capitale utilisent 

comme norme le cadre de référence tel que formu lé par la circulaire CP  4 et 

opérationnalisé dans la circulaire OOP 41. 

On veille à l'approche sociétale des phénomènes de violence et les approches 

préventive et opérationnelle/répressive sont traduites de manière diversifiée 

dans les corps. Dans certains corps de police, la police fédérale y contribue, 

principalement via l'engagement du CIK.   

La grande majorité des répondants mentionne qu'il faut travailler au 

renforcement de la position d'information interne et externe.  

Le DGA, qui a pris ses fonctions en août 2017, se rallie pleinement aux 

dysfonctionnements qui ont été mis en évidence par la présente enquête (ainsi 

que par plusieurs autres enquêtes) et qui concernent directement le 

fonctionnement de la police fédérale. Il prépare actuellement sa lettre  de 

mission et à l'intention de remédier à ces problèmes (entraînement, moyens, 

offre (d'appui) GNEP, é). Il souhaite également développer un centre de 

connaissance et d'expertise (CENTREX), comme le prévoit l'actuel PNS. Ce 

centre devrait notamment pouvoi r accomplir les missions suivantes : acquérir 

de l'expertise dans le domaine de l'ordre public, fonctionner comme point de 

contact central au sein de la police intégrée, partager des connaissances, 

proc®der ¨ des analyses de services d'ordre (ôpeer reviewõ) et formuler des 

recommandations, optimaliser les formations,  é 

Recommandations :  

La police fédérale doit redéfinir son offre (d'appui) stratégique dans le cadre 

de la gestion négociée de l'espace public en étroite concertation avec tous les 

partenaires c oncernés et les transposer au niveau opérationnel et tactique. 

Cela implique notamment que les directives existantes relatives au 

fonctionnement de FERES et du CIK doivent être actualisées et qu'une directive 

doit être adoptée pour le fonctionnement généra l et l'engagement de la DAS.  

Indépendamment de l'organisation des entraînements, des normes applicables 

aux moyens et de la redéfinition de l'offre fédérale (d'appui) GNEP, des 

intentions sont formulées dans les divers objectifs stratégiques commentés 

dans la présente enquête en vue de continuer à professionnaliser la gestion 
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négociée de l'espace public. Le Comité permanent  P recommande que la police 

fédérale examine ces déclarations d'intention de manière critique à la lumière 

de la nouvelle directive cont raignante MFO-2, qu'elle pose des priorités et 

qu'elle les mette à exécution.   
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2. Objet de L'ENQUÊTE 

2.1 Introduction 

1.  Suite aux événements qui ont perturbé l'ordre public le 11  novembre 2017 

sur le territoire de la zone de police BRUXELLES-CAPITALE/IXELLES, Monsieur 

Siegfried BRACKE, Président de la Chambre des représentants, a demandé le 

21 novembre 2017 au Comité permanent P de mener à très court terme une 

enquête sur les six zones de police bruxelloises et leur collaboration.  

2.2 Objectif de l'enquête 

2.  Le Comité permanent P a en conséquence ouvert une enquête de contrôle 

visant à formuler une réponse aux questions suivantes : (1)  comment la 

fonctionnalité de base «  maintien de l'ordre public  » est-elle réglée dans les six 

zones de police bruxelloises en général et en  particulier pour faire face à des 

événements non planifiés et (2)  quels sont les liens de coopération formels et 

informels, d'une part, entre les six zones de police bruxelloises et, d'autre part, 

entre les six zones de police bruxelloises et la police fé dérale ? 

3.  À la demande du ministre de l'Intérieur, l'Inspection générale de la police 

fédérale et de la police locale (AIG) a examiné les faits ponctuels qui se sont 

produits le 11  novembre 2017.   
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3. MÉTHODOLOGIE ET ACTES D'ENQUÊTE 

4.  Un plan d'enquête a été établi afin de pouvoir répondre à court terme aux 

questions de l'enquête précitées . 

5.  Les actes d'enquête suivants ont été accomplis suite au plan par étapes 

précité  : 

1) établir un aperçu du cadre légal et réglementaire relatif à la gestion 
négociée de l'espace public  ; 

2) rassembler un certain nombre d'objectifs (stratégiques) et déclarations 
d'intention quant à la gestion négociée de l'espace public dans divers 
documents politiques  ; 

3) analyser des questions et réponses parlementaires relatives à la gestion 
négociée de l'espace public au cours des 3 dernières années ; 

4) répertorier les conclusions et recommandations reprises ces dernières 
années par le Comité permanent  P dans ses enquêtes de contrôle ainsi 
qu'analyser les ôRecommandations du Comit® permanent P ð aperçu global 
2002-2010õ ; 

5) relever les conclusions et recommandations faites ces dernières années par 
l'AIG dans ses rapports d'enquête ;  

6) le Comité permanent  P a écrit aux six chefs de corps de zones de police 
bruxelloises d'une part pour leur annoncer l'enquê te de contrôle et d'autre part 
pour leur demander leur collaboration. Il leur a concrètement été demandé de 
transmettre un certain nombre de documents pour préparer un entretien et ils 
ont été informés des sujets qui seraient abordés pendant cet entretien  ;  

7) la documentation reçue a ensuite été soumise à une étude et les interviews 
avec les six chefs de corps ont été organisées peu après ; 

8) suite à la demande du Président de la Chambre des représentants de 
mener une enquête à très court terme, le résultat des  actes d'enquête précités 
a été repris dans un premier projet de rapport qui a été transmis aux six chefs 
de corps bruxellois avec demande de communiquer leurs observations à son 
sujet. Le Comité permanent  P y a reçu quatre réactions dans lesquelles deux 
chefs de corps ont indiqué ne pas avoir de remarques. Le commentaire 
considéré comme pertinent formulé par les deux autres chefs de corps a été 
intégré au présent rapport  ; 

9) après avoir reçu une lettre du Comité permanent  P, plusieurs figures-clés 
de la poli ce fédérale ont ensuite été interrogées. Il s'agit du directeur général 
de la Direction générale de la Police administrative (DGA), du directeur des 
Opérations de police administrative (DAO), du directeur de la sécurité publique 
(DAS), du directeur coordonnateur administratif BRUXELLES (DirCo), et du chef 
de service faisant fonction du Service dõinformation et de communication de 
l'arrondissement de BRUXELLES (SICAD) ; 

10) pour conclure la présente enquête, le chef de corps de la ZP 
MONTGOMERY, actuellement président de la Conférence des Chefs de corps de 
la Région de Bruxelles-Capitale, a été interrogé sur la situation du plan/manuel 
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annoncé par le ministre de l'Intérieur pour l'approche des événements non 
planifiés  ;  

11) le deuxième projet, qui a été enrichi des r emarques formulées par les deux 
chefs de corps et complété par les informations recueillies au sein de la police 
fédérale, a été transmis aux six chefs de corps et à la commissaire générale 
(CG) ; 

12) le rapport final a ét é enrichi des remarques reçues.   
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4. ANALYSE 

4.1 Directives et mécanismes (de fonctionnement) repris 
dans diverses dispositions légales et réglementaires 

6.  Notons préalablement que la Directive ministérielle MFO -220 du 13 avril  2012 

relative au mécanisme de solidarité entre les zones de police en matière  de 

renforts pour des missions de police administrative a été modifiée par la 

version du 23 novembre 2017 qui a été publiée au Moniteur belge le 

6 décembre 2017. Cette nouvelle circulaire est entrée en vigueur le 

1er janvier  2018.  

Partout où il est question de la MFO-2 dans la présente étude, et dans la 

mesure où c'est pertinent, nous avons choisi de comparer les directives des 

deux versions étant donné que plusieurs modifications importantes y ont été 

apportées. 

Lorsqu'il est fait référence à la MFO-2 dans une circulaire citée dans le présent 

rapport, il s'agit toujours de la version du 13  avril  2012. 

4.1.1 Relation d'autorité et direction 

7.  L'article  42 de la loi sur la police intégrée (LPI) 21 définit la relation d'autorité 

du bourgmestre vis-à-vis de la police locale comme suit  : « Pour 

l'accomplissement de ses missions de police administrative, la police locale est 

placée sous l'autorité du bourgmestre qui peut lui donner, pour ce qui 

concerne l'accomplissement de ces missions sur le territoire de sa com mune, 

les ordres, instructions et directives nécessaires à cet effet.   

Dans les zones de police pluricommunales, lorsque l'exécution d'une décision 

d'un bourgmestre n'est pas prévue dans le plan zonal de sécurité et a pour 

effet de réduire l'exécution des décisions des autres bourgmestres de la zone, 

le chef de corps de la police locale en informe le collège de police  ». 

8.  L'article  44 LPI définit des modalités relatives à la direction d'une zone de 

police locale  : « Chaque corps de police locale est placé sous la direction d'un 

chef de corps. Il est responsable de l'exécution de la politique policière locale, 

et plus particulièrement de l'exécution du plan zonal de sécurité.   

Il assure la direction, l'organisation et la répartition des tâches au sein du 

corps de police locale et l'exécution de la gestion de ce corps. Pour ce faire, le 

bourgmestre ou le collège de police peut lui déléguer certaines de ses 

compétences.  

Dans l'exercice de cette fonction, il est responsable de l'exécution par le corps 

de police des missions locales, des directives relatives aux missions à caractère 

 ···························   
20  Directive ministérielle MFO -2 du 13 avril  2012 relat ive au mécanisme de solidarité entre les 

zones de police en matière de renforts pour des missions de police administrative, MB du 

18 mai 2012. 
21  Loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux, MB 

du 5 janvier  1999. 
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fédéral et des réquisitions, ainsi que de l'application des normes visées aux 

articles  141 et 142.  

Pour l'exercice de sa fonction, le chef de corps peut solliciter l'aide visée à 

l'art icle  104, 1° 22 ». 

9.  La Loi sur la Fonction de police 23 (LFP) contient en son article  5 plusieurs 

dispositions relatives à l'autorité sur les services de police et leur direction.  

- « Art.  5 : Pour l'exercice des missions de police administrative, les services 
de police sont soumis aux autorités administratives dont ils relèvent 
conform®ment ¨ la loi. [é] » 

- « Art.  5/1  : Les autorités de police administrative et les services de police 
doivent se communiquer les renseignements qui leur parviennent au sujet de 
l'ordr e public et qui peuvent donner lieu à des mesures de prévention ou de 
répression ». 

- « Art.  5/2  : Les services de police informent par rapport spécial les 
autorités administratives intéressées des événements extraordinaires 
concernant l'ordre public dont el les ont connaissance.  
Pour lui permettre d'assurer ses responsabilités de police administrative, le 
chef de corps de la police locale, le directeur coordonnateur administratif et 
le directeur judiciaire de la police fédérale informent le bourgmestre sans 
délai des faits importants qui sont de nature à troubler la tranquillité, la 
sécurité ou la salubrité publique dans sa commune.   
Le chef de corps de la police locale lui fait rapport sur les problèmes de 
sécurité dans la commune, sur la réalisation des mis sions de police 
administrative sur le territoire de la commune et sur l'exécution passée et 
prévisible du plan zonal de sécurité.   
Le chef de corps de la police locale l'informe en outre préalablement des 
initiatives que la police locale compte prendre sur  le territoire de la commune 
et qui ont une influence sur la politique communale de sécurité.   
Le directeur coordonnateur administratif informe le bourgmestre 
préalablement de toutes les initiatives qu'il compte prendre dans le cadre de 
ses compétences sur le territoire de la commune, et qui ont une influence sur 
la politique communale de sécurité. Il lui fait en outre rapport sur la 
réalisation des missions de police administrative dont il assume la coordination 
et qui concernent le territoire de sa commun e.  
Le directeur judiciaire informe préalablement le directeur coordonnateur 
administratif et le bourgmestre de toutes les opérations que la direction 
judiciaire entreprend sur le territoire de la commune et qui sont de nature à 
troubler la tranquillité pu blique  ». 

- « Art.  5/6  : Les services de police exercent leurs missions conformément 
aux ordres, instructions, réquisitions et directives des autorités compétentes, 
sans préjudice des compétences et des obligations qui découlent, pour certains 

 ···························   
22  Art.  104, 1° LPI : « Le directeur coordonnateur administratif est notamment chargé des 

missions suivantes : 1°  : la réponse aux demandes d'appui opérationnel, administratif ou 

technique de la police locale, à l'exception de l'appui en ma tière de missions spécialisées de 

police judiciaire visées à l'article  102. [é] ». 
23  Loi du 5 août 1992 sur la Fonction de police, MB du 22 décembre 1992. 
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fonctionnaires  de police de leur qualité d'officier de police judiciaire auxiliaire 
du procureur du Roi  ». 

4.1.2 Coordination et direction des opérations 

10.  L'article  7 LFP définit le point de départ général de la direction, plus 

précisément : « Dans l'exécution de leurs missions, les membres du cadre 

opérationnel des services de police sont placés sous la direction exclusive des 

supérieurs du service de police auquel ces membres du cadre opérationnel 

appartiennent, sauf lorsque la direction est confiée à un fonctionnaire de 

poli ce d'un autre corps de police sur la base d'un accord exprès ou d'une 

disposition légale  ». 

11.  Les articles 7/1 ¨ 7/5 LFP de la ôSection 3 ð Coordination et direction 

des op®rationsõ d®finissent plusieurs principes op®rationnels applicables ¨ la 

direction.  

12.  L'article  7/1 LFP aborde la problématique de la coordination et de la 

direction opérationnelles des missions de police dont l'exécution s'étend sur le 

territoire de plus d'une zone de police  : 

« Article  7/1  : ë lõexception des missions vis®es ¨ l'article 102 de la loi du 

7 décembre 1998 portant organisation d'un service de police intégré, structuré 

à deux niveaux, la coordination et la direction opérationnelles des missions de 

police dont l'exécution s'étend sur le territoire de plus d'une zone de police 

sont confiées :  

1° en cas d'intervention conjointe sur la base d'un accord de différents corps 

de police locale, au chef de corps de la police locale désigné à cet effet par le 

ou les bourgmestres concernés ; 

2° en cas d'intervention conjointe de différents co rps de police locale et de la 

police fédérale, y compris lorsque celle -ci intervient sur réquisition, au 

directeur coordonnateur administratif  ; 

3° pour l'exécution, par une police locale, d'une réquisition du ministre de 

l'Intérieur visée à l'article  64 de la loi du 7  décembre 1998 organisant un 

service de police intégré, structuré à deux niveaux, au directeur 

coordonnateur administratif.  

Les conseils zonaux de sécurité peuvent organiser les missions prévues au 1° 

par des protocoles.  

Dans les cas visés au 2° et 3°, la coordination et la direction opérationnelle 

peuvent être confiées à un chef de corps local désigné à cet effet si les 

autorités de police locales et fédérales concernées le décident 

conjointement  ». 

13.  L'article  7/2 LFP règle la coordination et l a direction opérationnelles 

entre la police locale et la police fédérale dont l'exécution est limitée au 

territoire d'une zone de police, à savoir  : 

« Article  7/2  : ë lõexception des missions vis®es ¨ l'article 102 de la loi du 

7 décembre 1998 portant orga nisation d'un service de police intégré, structuré 

à deux niveaux, la coordination et la direction opérationnelles des missions de 

police dont l'exécution est limitée au territoire d'une zone de police, sont 
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confiées au chef de corps de la police locale.   

  La coordination et la direction opérationnelles sont cependant confiées au 

directeur coordonnateur administratif dans les cas suivants  : 

  1° lorsqu'il donne suite à la demande du chef de corps de la police locale 

d'assurer cette mission ; 

  2° lorsque la police fédérale intervient d'initiative ou sur ordre du ministre 

de l'Intérieur pour l'exécution de missions supralocales et que celui -ci décide, 

au vu des circonstances propres à cette intervention, de confier cette fonction 

au directeur coo rdonnateur administratif. Cette décision est prise, sauf 

urgence, après concertation avec le bourgmestre  ;  

  3° lorsque la police fédérale ou une police locale intervient dans le cadre 

d'une réquisition visée respectivement aux articles  43 et 64 de la loi du 

7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux 

niveaux, et que le ministre de l'Intérieur a décidé de confier ces fonctions au 

directeur coordonnateur administratif  ». 

 

14.  L'article  7/3 LFP définit la coordination et la direction  opérationnelles 

d'une mission à caractère fédéral, une problématique qui ne fait pas 

directement l'objet de la présente enquête.  

15.  L'article  7/4 LFP traite de l'échange d'informations avec le directeur 

coordonnateur administratif  : « En vue de l'exécution des missions visées aux 

articles  7/1, 7/2 et 7/3, le directeur coordonnateur administratif reçoit à sa 

demande tout renseignement utile de la part des supérieurs des corps de police 

locale concernés ». 

16.  La collaboration avec les forces armées est régie par l 'article  7/5 LFP. 

17.  La circulaire ministérielle OOP  41 définit les dispositions figurant aux 

articles  7/1 à 7/3 LFP comme une direction globale unique pour les événements 

zonaux ou suprazonaux. 

La circulaire précitée prévoit également les formes suivantes de  direction, à 

savoir : 

1) une direction au niveau zonal, combinée à une coordination supralocale  : 
dans cette forme de coopération, en plus du responsable pour la direction de 
l'événement local, un DirCo responsable est désigné comme pilote pour assurer 
la coordination de l'événement supralocal  ; 

2) une direction globale dynamique (zonal ð supralocal-zonal) lors 
d'événements supralocaux non planifiés  : l'idée est que la direction et la 
coordination sont dans un premier temps assurées par le chef de corps du lieu 
où l'événement a commencé. Lorsque l'événement se déplace en dehors de la 
zone de départ, la direction et la coordination sont reprises par le DirCo, 
jusqu'à ce que l'événement soit de nouveau statique, et c'est à nouveau le chef 
de corps du lieu d'arrivée  qui reprend la direction et la coordination.  
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18.  La circulaire contraignante MFO-724 a pour but de «  déterminer les 

principes et modalités de la direction et de la coordination opérationnelles d'un 

événement supralocal dynamique et non planifié qui nécessite u ne intervention 

immédiate et coordonnée d'un ou plusieurs corps de la police intégrée  ». 

19.  Cette circulaire reprend ®galement les d®finitions d'un ô®v®nement non 

planifi®õ25, d'un ô®v®nement dynamiqueõ26, de la ôdirection op®rationnelleõ27, de 

la ôcoordination op®rationnelleõ28, de la ôphase r®flexeõ29 et de la ôphase de 

gestionõ30.  

 ···························   
24  Circulaire ministérielle MFO -7 du 28 mars 2014 relative à la gestion d'événements dynamiques 

non planifiés pour lesquels une intervention policière supralocale immédiate et coordonnée 

est mise en ïuvre, MB du 23 mai 2014. 
25  Événement non planifié  : On entend par "événement non planifié", tout événement imprévu 

et inattendu de police administrative ou  de police judiciaire, pour lequel une gestion 

policière immédiate et coordonnée est nécessaire sur le terrain. Les situations d'urgence, 

telles que définies dans l'arrêté royal du 16  février  2006 (MB du 15 mars 2006) relatif aux 

plans d'urgence et d'inter vention, ne sont pas soumises à la présente circulaire.  
26  Événement dynamique : On entend par "événement dynamique", un événement qui évolue 

dans l'espace et dans le temps. Il s'agit ici principalement de situations de poursuites.  
27  Direction opérationne lle  : La direction opérationnelle consiste dans le fait d'assumer, dans le 

respect des lois et règlements ainsi que des directives, ordres et instructions émanant des 

autorités compétentes, la responsabilité de l'exécution d'une mission de police en mettan t en 

ïuvre, au moyen d'ordres, le personnel et les moyens n®cessaires. Le responsable policier 

chargé de la direction opérationnelle utilise, à cet effet, les moyens disponibles et 

commande l'ensemble du personnel policier, que celui -ci relève de son propr e service ou qu'il 

soit mis à sa disposition. Le responsable policier chargé de la direction opérationnelle exerce 

donc, dans le cadre de l'intervention supralocale d'un ou de plusieurs corps de police, 

l'autorité sur l'ensemble du personnel engagé et des moyens mis en ïuvre. La direction 

opérationnelle implique également la responsabilité finale de l'exécution de la mission 

(préparation, exécution, évaluation).  
28  Coordination opérationnelle  : La coordination opérationnelle consiste à harmoniser, dans le 

respect des lois et règlements ainsi que des directives, ordres et instructions émanant des 

autorités compétentes, les activités opérationnelles développées au niveau de divers 

dispositifs, en vue d'atteindre les mêmes objectifs. La coordination opérationne lle n'implique 

ni la compétence directe de donner des ordres, ni la responsabilité de l'exécution de la 

mission. 
29  Phase réflexe : La phase réflexe est la phase durant laquelle il est fait face à un événement 

non planifié par une réaction policière engageant le personnel et les moyens immédiatement 

disponibles.   

Il s'agit de la phase durant laquelle la direction et la coordination opérationnelles ne sont 

pas encore reprises par les autorités désignées à l'article  7/1 de la loi sur la fonction de 

poli ce et pour laquelle la présente circulaire édicte des principes et des modalités 

spécifiques de direction et de coordination opérationnelles.  
30  Phase de gestion : La phase de gestion est la phase subséquente à la phase réflexe, qui est 

entamée dès que l'autorité désignée par la loi pour assurer la direction de l'opération (le 

chef de corps ou le DirCo) reprend cette direction.  
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Notons encore que la MFO-7 met en évidence l'importance d'une bonne 

structure de commandement et recommande de travailler selon la structure 

GOLD ð SILVER et BRONZE.  

Cette circulaire dispose encore que, dans la phase réflexe, les 
compétences en matière de direction et de coordination opérationnelles 
sont exercées par le dispatching concerné, à savoir le centre 
d'information et de communication (CIC) ou le dispatching autonome 
local.  

20.  Pour terminer, nous pouvons encore faire référence à l'article  12 de 

l'arrêté royal (AR) relatif aux plans d'urgence et d'intervention 31, qui reprend les 

missions de la discipline 3, à savoir la police du lieu des situations d'urgence, 

comprenant notamment le  maintien et le rétablissement de l'ordre public.  

4.1.3 Mécanismes de solidarité 

21.  La MFO-2 règle le principe de la capacité  hypothéquée  et tant la 

version du 13 avril  2012 (ancienne version) que celle du 27 novembre 201732 

(nouvelle version) en formulent la finali té de la même manière  : « La présente 

directive contraignante entend régler la mise à disposition par l'ensemble des 

zones de police du pays d'une partie de leur capacité opérationnelle au profit 

d'une autre zone de police devant faire face à des missions de police 

administrative qu'elle ne peut assurer seule  ».  

D'après les instructions de la directive du 13  avril  2012, lõHyCap pouvait °tre 

demandée pour appréhender des phénomènes supralocaux, une approche qui 

ne figure plus dans la version du 27 novembre 2017. 

Commentaire du mécanisme prévu par la directive du 13  avril  2012 : 

L'ordre d'engagement des moyens non spécialisés s'articule autour des principes 

suivants :  

- la zone de police sur le territoire de laquelle a lieu un événement 
nécessitant un déploiement important de moyens policiers doit en première 
instance fournir elle -même un effort suffisant par l'engagement de son propre 
personnel (au moins 12 %) avant de pouvoir faire appel à du renfort. Il s'agit du 
principe du seuil de recevabilité  ;  

- si l'ampleur du dispositif policier nécessaire est de nature telle que le 
propre effort de la zone de police est insuffisant, la zone concernée fera en 
premier lieu appel ð par le canal du DirCo ð à la partie disponible du corps 
d'intervention de la police fédérale (CIK) de la province dont la zone de police 
fait partie  ; 

 ···························   
31  AR du 16 février  2006 relatif aux pl ans d'urgence et d'intervention, MB du 15 mars 2006. 
32  Directive ministérielle MFO -2 du 23 novembre 2017 relative au mécanisme de solidarité entre 

les zones de police en matière de renforts pour des missions de police administrative, MB du 

6 décembre 2017. 
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- si cette capacité est insuffisante, il est fait appel en troisième instance ð 
par le canal du DirCo et de DAO ð aux corps d'intervention des autres 
provinces ; 

- si une capacité supplémentaire est encore nécessaire, il sera ensuite fait 
appel à l'HyCap des zones de police au sein de l'arrondissement ; 

- en dernière instance, il sera fait appel à la capacité hypothéquée des 
zones de police des autres arrondissements.  

L'appui à fourni r par la police fédérale est formulé comme suit par cette 

circulaire contraignante  :  

« Dans le cadre de la gestion négociée de l'espace public, la police fédérale 

fournit l'appui par le biais du corps d'intervention (CIK) et de l 'appui spécialisé.  

Le directeur général de la police administrative (DGA) diffusera au sein de la 

police intégrée une note explicative relative à l'appui spécialisé (offre de 

services, disponibilité, normes et modalités d'engagement, procédure de 

demande, délais de réponse,  ...).   

Tenant compte de leur spécialisation et de leur charge de travail sur leur 

terrain d'action prioritaire, le DirCo assure un engagement optimal des 

services déconcentrés de la police fédérale, en particulier de la police de la 

route (DAH), de la police des c hemins de fer (SPC), de la police aéronautique 

(LPA) et de la police des voies navigables (SPN). » 

Enfin, la MFO-2 prévoit un mécanisme de demande d'appui pour des missions 

non planifiées, à savoir  : 

- les services de police locale et fédérale présents sur l e terrain et dont les 
missions peuvent être interrompues interviennent en premier lieu pour 
renforcer la zone de police confrontée à la gestion d'un événement imprévu 
(cf. protocole ou Plan d'Intervention Policier arrondissemental ou provincial ou 
autres p lans relatifs à l'appui mutuel dans le cas de situations inopinées)  é Les 
unités de la police fédérale, en particulier les unités de DGA, participent 
activement à ces plans d'intervention, de préférence dans le cadre de leur 
spécialité et en tenant compte de leur formation et de leur équipement  ; 

- la police fédérale fournit avec son CIK une réserve fédérale centralisée 
(FERES) qui peut être engagée sur l'ensemble du territoire et au bénéfice de 
tous les services de police sur désignation de DAO ; 

- l'appui de crise qui est défini comme un  appui spontané qui est offert 
comme un geste de solidarité  ; 

- les missions non planifiées de longue durée , pour lesquelles une zone de 
police peut temporairement déroger à son propre engagement de 12  % (seuil de 
recevabilité) e t recevoir le renfort temporaire d'autres services et unités .  

Commentaire du mécanisme prévu par la directive du 23  novembre 2017 : 

Le niveau de mobilisation  

Du point de vue de l'efficacité et de la qualité, les missions HyCap sont 

subdivisées comme suit :  

GNEP Niv A :  

Toutes les missions dans le domaine du Public Management (gestion des 
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événements officiels, récréatifs, commerciaux, sportifs,  ...). Ces missions 

n'exigent aucune organisation en unités constituées, ni de formation, 

d'entraînement ou d'équip ement spécifiques et sont exécutables  par tout 

membre du personnel ayant un profil GPI  4833. Néanmoins, étant donné le rôle 

de police d'accueil et de surveillance, elles font partie du concept utilisé en 

matière de gestion négociée de l'espace public.  

GNEP Niv B :  

Missions dans le cadre du maintien de l'ordre public (Crowd Control)  : 

événements et rassemblements revendicatifs, piquets de grève, manifestations 

de protestation, matches de football avec noyaux durs actifs,  ...   

Missions dans le cadre du rétabl issement de l'ordre public (Crowd Contain)  : 

rassemblements violents, rassemblements interdits, rassemblements armés, 

échauffourées, milices privées,  ... (article  22, alinéa  2, LFP).  

Elles sont exécutées en unités constituées et exigent une formation, un 

entraînement et un équipement spécifiques.  

Les zones de police avec une norme minimale inférieure à 75  équivalents 

temps plein (FTE) exécutent uniquement des missions GNEP Niv A et sont 

classées dans la catégorie HyCap A. Les autres zones de police sont classées 

dans la catégorie HyCap B et exécutent en priorité des missions GNEP Niv B et, 

de manière résiduelle, des missions GNEP Niv A. [é] 

Les zones classées en HyCap A peuvent, via un accord de coopération structurel 

ou une association, choisir d'être clas sées dans la catégorie de l'HyCap B. Les 

zones en question sont considérées comme une seule zone pour l'application 

des normes de la présente directive.  

Le seuil de recevabilité  

La zone de police sur le territoire de laquelle a lieu un événement nécessitan t 

un déploiement important de moyens policiers doit en première instance 

fournir elle -même un effort suffisant par l'engagement de son propre 

personnel avant de faire appel à du renfort. Il s'agit du principe du seuil de 

recevabilité.   

Le seuil de recevabi lité est en général fixé à 12  % de l'effectif disponible. Lors 

d'événements pacifiques à caractère folklorique, historique, culturel ou 

sportif, on peut s'attendre à ce que la zone de police mette un maximum de 

ses moyens propres en ïuvre. En cas d'®v®nements pour lesquels il est 

principalement (mais pas nécessairement exclusivement) fait appel au GNEP 

Niv A, la zone de police concernée doit clairement dépasser les 12  % de son 

engagement propre.   

Ce seuil de recevabilité doit être respecté indépendamment du  niveau auquel 

la direction opérationnelle est confiée, y compris en cas d'opération menée sur 

décision du ministre de l'Intérieur.   

Ce seuil de recevabilité est également d'application pour une entité 

déconcentrée de la police fédérale si une partie des r enforts (conformément 

 ···························   
33  Les membres du cadre opérationnel qui répondent aux critères du «  niveau de base » comme 

décrit dans la circulaire ministérielle GPI  48 du 17 mars 2006. 
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au point  3) est engagée sur un terrain d'action attribué en priorité à la police 

fédérale.   

Les seuils de recevabilité sont déterminés chaque année .  

Le mécanisme 

Engagement propre  

Avant de pouvoir faire appel au mécanisme HyCap, la zone de police concernée 

doit engager suffisamment de moyens propres avec le seuil de recevabilité 

comme minimum absolu. Le seuil de recevabilité est pris en compte par jour 

calendrier pour l'ensemble des événements qui tombent le même jour sur le 

territoi re de la même zone de police.   

Les actions de police administrative qui sont organisées par la zone de police 

de sa propre initiative (ex.  : contrôles d'alcoolémie, actions de contrôle et de 

surveillance judiciaires,  ...) et qui sont indépendantes de l'évé nement pour 

lequel il est fait appel à l'HyCap, ne sont pas prises en compte dans le calcul 

du seuil de recevabilité.  

Demande de renfort   

Une demande de renfort pour laquelle l'engagement propre de la zone de 

police répond au principe du seuil de recevabil ité, est traitée par le DirCo. 

L'attribution des renforts demandés se déroule différemment en fonction du 

niveau exigé.  

a. Renforts pour des missions GNEP Niv A : 

- le DirCo concerné engagera en premier lieu la partie disponible du CIK de 
son propre arrondis sement. Le DirCo concerné veillera à ce que cette partie 
disponible soit toujours maximale afin de pouvoir garantir, si nécessaire, 
l'opérationnalité du CIK  ; 

- si de la capacité supplémentaire est nécessaire, il est ensuite fait appel à 
l'HyCap A des zones de police au sein de l'arrondissement à raison de maximum 
7 % de leur effectif disponible  ;  

- il est ensuite fait appel à l'HyCap  B des zones de police au sein de 
l'arrondissement à raison de maximum 7  % de leur effectif disponible  ;  

- puis, il est fait appel,  via DAO, à l'HyCap A des zones de police des autres 
arrondissements à raison de maximum 7 % de leur effectif disponible  ;  

- en dernière instance, il sera fait appel, via DAO, au CIK des autres 
arrondissements, à DAS ou à l'HyCap B des zones de police en dehors de 
l'arrondissement à raison de maximum 7  % de leur effectif disponible.  

b. Renforts pour des missions GNEP Niv B : 

- Le DirCo concerné engagera en premier lieu la partie disponible du CIK de 
son propre arrondissement. Le DirCo concerné veillera à ce que  cette partie 
disponible soit toujours maximale afin de pouvoir garantir, si nécessaire, 
l'opérationnalité du CIK.  

- Si une capacité supplémentaire est encore nécessaire, il sera alors fait 
appel à l'HyCap B des zones de police au sein de l'arrondissement à raison de 
maximum 7 % de leur effectif disponible.  



 

 

 C
o
lla

b
o
ra

ti
o
n

 d
e
s
 z

o
n

e
s
 d

e
 p

o
lic

e
 b

ru
x
e

llo
is

e
s
 |
  
C

o
m

it
é

 P
 

21/ 91 

- Il sera ensuite fait appel, via DAO, au CIK des autres arrondissements, à la 
DAS ou à l'HyCap B des zones de police en dehors de l'arrondissement à raison 
de maximum 7 % de leur effectif disponible.  

DAO appliquera les ordres d'engagement susmentionnés en bon père de famille 

et avec la flexibilité nécessaire. La limitation des prestations HyCap, 

l'engagement concentrique, le bon déroulement du service d'ordre et une 

utilisation efficace des moyens constituen t le fil conducteur . 

22.  L'appui latéral volontaire entre les zones de police , qui doit 

idéalement être traduit en un ou plusieurs accords de coopération, fait l'objet 

de la circulaire PLP 2734. La circulaire précitée vise les objectifs suivants avec 

les accords de coopération : « 1) l'augmentation de l'efficience  ; 

2) l'amélioration de la qualité du service rendu  ; 3)  l'aspiration à une situation 

win-win (situation profitable pour tous), sur la base de l'équivalence en tenant 

compte du principe de réciprocité 35 et 4)  l'aspiration à une politique la plus 

uniforme possible au sein d'une certaine région  ; en tenant compte toutefois 

de l'autonomie des zones et de leur diversité et spécificité respectives  ». 

Cette circulaire énumère les domaines dans lesquels une coopération est 

possible et s'arr°te au ôMaintien de l'ordre publicõ en son point 4.2.2.4. En voici 

deux passages :  

« [é] En se concertant de mani¯re interzonale tant dans le cadre des 

événements prévisibles qu'imprévisibles, le principe de capacité hypothéqu ée 

doit rester l'exception.  è [é] et [é] « En ce qui concerne les événements 

imprévisibles, certains scénarios et mécanismes peuvent également être 

développés. [é] ». 

La circulaire définit in fine  le rôle du directeur coordonnateur administratif, en 

l'espèce « Il doit tout d'abord se tenir au courant de toutes les initiatives en la 

matière. Son rôle consiste à agir de façon stimulante et à assurer le lien avec 

le fonctionnement de la police fédérale. Il intervient pour faciliter le 

processus ».  

23.  L'appui par la police fédérale, en particulier par le corps 

d'intervention (CIK) , est régi par la circulaire ministérielle GPI  44ter36. 

Une note de service de la police fédérale 37 décrit le principe général du CIK 

comme suit : « Le CIK est la réserve d'intervention non spécialisée de la police 

fédérale. Il s'agit en premier lieu d'une réserve d'intervention nationale, 

organisée d'une manière déconcentrée. Le CIK assure en outre une réserve 

 ···························   
34  Circulaire PLP 27 du 4 novembre 2002 relative à l'intensification et stimulation de la 

coopérat ion interzonale, MB du 4 décembre 2002. 
35  La notion de ôr®ciprocit®õ est pr®cis®e comme suit dans la circulaire : « le fait que la 

coopération ne doit pas être unilatérale  ». 
36  Circulaire ministérielle GPI  44ter du 14 janvier  2010 concernant le Corps d'intervention, MB 

du 27 janvier  2010. 
37  Note de service de la police fédérale portant la référence DAO 2014/197N du 18/12/2014 

dont l'objet est  : ôL'engagement et le suivi du CIKõ (trad. libre). 
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d'intervention fédérale (FERES). Les missions et priorités d'intérêt national ont 

donc toujours priorité sur les accords provinciaux d'engagement ou l'utilisation 

locale du CIK [é] » (trad. libre) . 

La circulaire GPI 44ter prévoit les missions du CIK, qui sont réparties en 

missions prioritaires et générales dans la note de service de la police fédérale.   

Les tâches suivantes sont considérées comme missions prioritaires :  

- l'exécution de missions proactives et réactives coordonnées de maintien 
d'ordre avec des unités constituées  ; 
- assurer une réserve d'intervention fédérale (FERES) les jours ouvrables 
entre  20.00 heures et 06.00 heures et en permanence lors du week -end et des 
jours fériés 38.  
 

Le CIK a les missions générales suivantes, par ordre de priorité : 
- « remplacer la réserve hypothéquée des zones de police, de façon à ce que 
celles-ci soient moins engagées en dehors de leur propre arrondissement et 
puissent libérer plus de capacité pour leurs tâches de police de base  ; 
- fournir un appui à la police locale et aux services déconcentrés de la 
police fédérale pour des actions de police ad ministrative et de police 
judiciaire dans la réalisation des priorités des plans de sécurité  ;  
- fournir un appui à la police locale et aux services déconcentrés de la 
police fédérale dans la lutte contre des phénomènes temporaires  ».  

La circulaire GPI 44ter prévoit également un encadrement provincial du CIK, 

qui y est défini comme suit  : « La partie déconcentrée du CIK étant 

uniquement composée de membres du cadre de base et de quelques membres 

du cadre moyen, la Concertation Provincia le est chargée de déterminer une 

structure provinciale d'encadrement pour l'exécution de missions de maintien 

d'ordre en unités constituées. Cet encadrement est composé d'un 

commandement de peloton et des chefs de section. Il faut prévoir, pour 

chaque fonction, un titulaire et un remplaçant qui peuvent être originaires de 

services de la police fédérale et/ou de corps de police locale de la province  ». 

La formation et l'entraînement des membres du CIK sont formulés comme suit 

dans cette circulaire  : 

« Les membres du CIK doivent suivre ou avoir récemment suivi la formation de 

maintien de l'ordre " HyCap ".   

De plus, les membres du CIK suivent des formations et de l'entraînement pour 

l'exécution de missions proactives et réactives coordonnées de maintien d'ordr e 

avec des unités constituées.   

Ces formations et l'entraînement sont organisés par la police fédérale.   

Le DirCo chef-lieu de province veille au niveau d'entraînement du peloton 

organique du CIK. Il fait à cet égard au maximum usage des structures 

provincial es d'encadrement déterminées.   

Les membres du cadre officiers, du cadre moyen et du cadre de base de la 

police locale, qui sont engagés pour l'encadrement du CIK, peuvent prendre en 

 ···························   
38  Seule la circulaire GPI 44ter situe cette réserve d'interve ntion dans le temps et prévoit au 

moins une section (8 policiers) pour cette réserve d'intervention déconcentrée.  
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compte sur la ligne de crédit HyCap leurs prestations pour l'entraîneme nt et 

l'engagement opérationnel.   

Le reste de la formation continuée du personnel du corps d'intervention tombe 

sous la responsabilité organisationnelle et financière de l'unité du lieu habituel 

de travail.  » 

En 2010, la police fédérale a également émis un e note concernant 

l'organisation de FERES39.  

Cette note de service reprend, en plus des principes précités tirés de la 

GPI 44ter ainsi que de la note de service DAO 2014/197N du 18 décembre 2014 

ayant pour objet  : ôL'engagement et le suivi du CIKõ, notamment les directives 

suivantes qui peuvent être considérées comme pertinentes pour la présente 

enquête :  

- « [é] La réserve fédérale centralisée peut être soutenue par une offre 
d'appui spécialisée de GIS (intervention spécialisée) selon l'horaire ci -dessous 
qui sera adapté en fonction de l'évolution de la menace sur le plan de l'ordre 
public  :  

¶ Une arroseuse sera disponible à BRUXELLES tous les jours, y compris les 
week-ends et jours fériés, entre 07.00  heures et 23.00 heures. Le 
personnel pour cette arroseuse se ra contactable et rappelable entre 
23.00 heures et 07.00 heures ;  

¶ Un officier sera contactable en permanence entre 23.00  heures et 
07.00 heures pour remplir une fonction de conseil dans le cadre de l'appui 
sp®cialis®. [é] » (trad. libre) . 
 

- « [é] La DGA travaille par ailleurs actuellement sur la partie décentralisée 
de la réserve fédérale qui est organisée en 9  pelotons composés des 
500 membres du CIK pour les événements planifiés. Cette partie décentralisée 
fera l'objet de directives distinctes, plus pré cisément à la lumière des 
conclusions du groupe de travail GPI 66 et de la directive ministérielle MFO -2. 
[é] » (trad. libre) . 
 
- « [é] Une concertation étroite sera engagée entre la DAO et le DirCo de 
BRUXELLES, principalement sur le plan des modalités permettant d'optimaliser 
cette capacité (de la partie centralisée de la réserve fédérale)  en l'absence 
d'événement pour lequel il est nécessaire de faire appel à cette réserve 
(capacit® r®siduelle). [é] » (trad. libre) . 
 
- « [é] La réserve fédérale  centralisée peut également être orientée vers 
des événements de police administrative ou de police judiciaire dont on peut 
craindre qu'ils soient source de nuisances et/ou de risques d'incidents sans que 
la présence d'unités spécialisées soit nécessaire dans ce cadre. 
 
- Cela signifie concrètement que la réserve fédérale centralisée n'est pas 
présente sur le lieu de l'événement mais est occupée à une autre mission (plus 

 ···························   
39  Note de service police fédérale portant la référence CG/CD ð Point de contact DirCo  255 ð 

DK 862 du 15 janvier  2010 ayant pour objet  : ôCorps d'intervention (CIK) ð Note de service sur 

l'organisation de la partie centralis®e de la r®serve f®d®rale (FERES)õ (trad. libre) . 
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précisément dans le cadre de l'optimalisation de la capacité résiduelle) ou, en 
fonction de l'évaluati on de la situation par l'autorité locale, qu'elle a été 
déplacée vers les environs de l'événement afin de réduire les délais 
d'intervention. [é] » (trad. libre) . 

24.  L'obligation d'assistance mutuelle  est régie comme suit par l'article  43 

LFP : « Dans l'exercice de leurs missions, les fonctionnaires de police se 

prêtent en tout temps assistance mutuelle et veillent à assurer une 

coopération efficace.   

En cas de danger imminent pour les personnes et si ses moyens se révèlent être 

insuffisants, tout officier de p olice administrative d'un service de police 

déterminé peut requérir l'assistance d'autres fonctionnaires de police 

compétents.   

Le service de police requis en avise dans les plus brefs délais l'autorité dont il 

relève ».   

La circulaire OOP 41 attire explic itement l'attention sur cet article dans le 

cadre de la gestion des situations de crise, en parlant de ôl'engagement 

conséquent des renforts immédiatement disponibles õ.  

4.1.4 Assistance spéciale 

25.  La circulaire GPI 8140 régit l'assistance spéciale, à savoir «  l'ensemble 

des missions ayant trait à des situations (les interventions tant régulières que 

spécifiques) qui présentent (peuvent présenter) un degré de risque particulier 

en termes de danger ou de violence, qui sont, par conséquent, exécutées par la 

police loca le et qui se caractérisent par l'utilisation de techniques spécifiques 

et, le cas échéant, de moyens particuliers pour lesquels des formations et 

entraînements adaptés ont été suivis  ». 

26.  Comme il ressort de ôl'ensemble des dispositions relatives aux missions 

d'assistance sp®cialeõ, cette forme de renfort sera peu utilis®e dans le cadre de 

la gestion négociée de l'espace public, mais elle ne peut pas être exclue.  

4.1.5 Normes d'organisation et de fonctionnement 

27.  La fonction ômaintien de l'ordre publicõ pour la zone de police est 

formulée comme suit dans l'arrêté royal (AR) relatif aux normes d'organisation 

et de fonctionnement 41, à savoir « garantir et, le cas échéant, rétablir la 

tranquillité publique, la sécurité publique et la santé publique. De façon 

permanente, un officier de police administrative est contactable et rappelable 

dans les plus brefs délais, afin de prendre sa fonction  ». 

 ···························   
40  Circulaire GPI 81 du 21 juillet  2014 relative au cadre de r®f®rence g®n®ral de l'ôAssistance 

Sp®cialeõ au sein de la police locale, MB du 14 août 2014. 
41  Arrêté royal du 17  septembre 2001 déterminant les normes d'organisation et de 

fonctionnement de la police locale visant à assurer un service minimum équivalent à la 

population, MB du 12 octobre  2001. 
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28.  La circulaire PLP 1042 prévoit dans son introduction notamment ce qui 

suit :  

- « [é] La traduction concr¯te de ces normes devra se faire au sein de chaque 
zone en concertation avec les autorités administratives et judiciaires, et aura 
ses répercussions sur le plan zonal de s®curit®. [é] ». 

- « [é] En outre, il est ®vident que chaque corps de police locale doit 
s'organiser et consentir les investissements et capacités nécessaires pour lui 
permettre d'offrir et d'exécuter ces fonctions de manière correcte. L'ensembl e 
de ces tâches d'appui et de gestion, qui ne s'adressent pas directement au 
public, ne sont pas mentionn®s dans l'arr°t® royal. [é] Un autre exemple 
concerne la capacité qui doit être prévue pour la formation continuée des 
fonctionnaires de police. Ce suj et n'a pas non plus été évoqué dans l'AR, alors 
que la formation continuée est un des facteurs critiques de succès du 
fonctionnement efficace des services de police. Il est de la responsabilité de 
chaque corps de police, en particulier du chef de corps, d' y pourvoir. [é] ». 

Nous trouvons les descriptions suivantes au niveau de la fonctionnalité de base 

ômaintien de l'ordre publicõ : 
- « [é] Le corps de police locale doit °tre organis® de telle faon que le 
maintien et le rétablissement éventuel de l'ordre pub lic soient garantis lors 
d'événements prévisibles. En cas d'événements totalement imprévisibles, le 
corps local doit être capable de réagir immédiatement avec le personnel et le 
matériel présents. Si le personnel présent n'est pas suffisant pour maintenir 
l'ordre public, il faut que le personnel puisse être rappelé le plus vite possible. 
Il faut que, de manière permanente, un officier de police administrative et 
judiciaire 43 puisse être rappelé afin de prendre immédiatement sa fonction. 
[é] » 
« [é] En outre, il convient de rappeler ici que le bourgmestre, agissant dans le 
respect des conditions stipulées par l'article  43 de la LPI, peut requérir la 
police fédérale en vue du maintien ou du rétablissement de l'ordre public. 
[é] ». 

4.1.6 Cadre de référence pour la gestion négociée d'événements 
et/ou de rassemblements 

29.  La circulaire CP 4 développe le cadre de référence pour la gestion 

négociée d'événements et/ou de rassemblements. Depuis 2001, ce cadre est 

enseigné dans la formation de base et la formation continuée au s ein de 

diff®rentes ®coles de police, avec pour r®f®rence le guide pratique ôGold 

Commander & Silver Commander. Policing Events. La gestion policière 

strat®gique d'®v®nements en ordre publicõ de l'actuelle Acad®mie nationale de 

police (ANPA). 

 ···························   
42  Circulaire ministérielle PLP  10 du 9 octobre  2001 concernant les normes d'organisation et de 

fonctionnement de la police locale visant à assurer un service minimum équivalent à la 

population, MB du 16 octobre  2001. 
43  Dans la version néerlandaise de cette circulaire, il est indiqué «  een officier van bestuurlijke 

politie  ». 
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30.  Dans l'optique de la présente enquête, il n'est pas sans importance de 

renvoyer à un passage de cette circulaire, plus précisément  : « [é] Certains 

événements dans le domaine de l'ordre public comme des échauffourées 

spontanées ne font malheureusement pas partie de ce p rocessus. Le passé nous 

a toutefois appris qu'il fallait ici aussi jouer au maximum la carte de la 

concertation et reporter le plus possible l'usage de la contrainte et de la 

violence. [é] ». 

31.  Le cadre de référence proprement dit est défini comme suit  : « [é] 

Appliquer la fonction de police orientée vers la communauté dans le domaine 

de l'ordre public signifie avant tout que l'organisateur, les autorités, les 

services de police et éventuellement d'autres partenaires créent ensemble les 

conditions d'un déroul ement sûr et aisé où les droits et libertés fondamentaux, 

en particulier la liberté d'expression et de réunion, sont totalement respectés, 

conformément à la Convention européenne de défense des droits de l'homme 

ainsi qu'à la Constitution belge coordonnée.  Ceci se traduit en une stratégie 

orientée vers la gestion d'événements et la protection des personnes, des biens 

et des institutions. [é] ». 

« [é] Autrement dit, il s'agit de situations qui doivent °tre g®r®es et lors 

desquelles des missions de protection  se succéderont. Gérer et protéger 

supposent avant tout de rechercher un équilibre entre les exigences, les 

attentes et les intérêts différents de tous les groupes qui pour l'une ou l'autre 

raison, volontairement ou non, participent à l'événement ou y sont  confrontés. 

[é] ». 

32.  (Faire) Respecter ce cadre de référence a logiquement des implications 

pour les autorités, les services de police et les organisateurs, qui y sont décrits 

comme suit :   

« [é] Les autorit®s administratives sont charg®es d'assurer l'ordre public. C'est 

pourquoi elles tendent toujours vers une gestion négociée et ont généralement  

l'initiative dans la concertation préalable aux événements. Lors de cette 

concertation, les points de vue sont confrontés les uns aux autres et les 

autorité s éclaircissent leur vision par rapport à l'événement. Dans ce cadre, 

toutes les mesures policières, tous les arrêtés et règlements, considérés 

comme nécessaires, sont pris. Les seuils de tolérance sont clairement délimités 

et communiqués à tous les acteur s concernés. Des accords sont pris entre les 

acteurs ou partenaires de manière réciproque, ainsi qu'avec le parquet en ce 

qui concerne l'application d'une politique de poursuite conséquente pour tous 

les faits avérés et considérés comme punissables. Il doi t être clair que 

l'autorité administrative reste à tout moment responsable de l'ordre public, y 

compris par exemple lorsqu'aucun accord n'a été trouvé avec les parties 

concern®es. La police doit prendre ¨ cïur les mesures visant ¨ assurer l'ordre 

public, p ar le biais du dialogue, de la concertation et d'un état d'alerte 

vraisemblable, elle doit garder l'initiative et ainsi éviter ou limiter 

d'importants troubles de l'ordre ou échauffourées. La police utilise de manière 

optimale les mécanismes d'auto -régulat ion au sein de l'organisation de 

l'®v®nement. La mise en ïuvre de moyens policiers se fait graduellement, en 
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tenant compte de l'évolution de la situation. La police définit de préférence, 

et en particulier en ce qui concerne les unités d'intervention, un s euil de 

visibilité bas et se montre discrète et tolérante par rapport à des 

rassemblements et manifestations pacifiques. Si la police opte pour une 

visibilité plus élevée, elle doit alors toujours être consciente de l'impact 

possible qu'engendre cette visi bilité auprès des participants à l'événement. Un 

tel choix est dès lors fait en concertation et de la manière la plus 

transparente. [é] ». 

« [é] L'organisateur est responsable de la bonne organisation de l'®v®nement 

en soi et fournit à cette fin les condit ions et/ou mesures matérielles. En 

d'autres termes, il doit consentir tous les efforts possibles afin qu'un 

événement se déroule de la manière la plus sûre et la plus calme possible. 

Lorsque c'est possible, il essaie de prévoir un premier encadrement. 

L'organisateur fonctionne toujours conformément à la réglementation et aux 

accords conclus lors des r®unions de coordination. [é] » 

« [é] Les différents partenaires établissent, en concertation mutuelle et si 

cela est considéré comme nécessaire, un plan médiat ique et de communication 

concernant l'événement et les groupes qui en font partie. [é] » 

33.  Dans son introduction, la circulaire ministérielle OOP  41 décrit sa 

finalité comme suit  :  

« [é] L'objectif de la présente circulaire est de proposer une directive 

coordonnée visant, entre autres, à opérationnaliser la Circulaire CP  4 du 

11 mai 2011 concernant la gestion négociée de l'espace public pour la police 

intégrée, structurée à deux niveaux, avec une attention particulière pour les 

aspects de dialogue, de concert ation, de responsabilisation, de coordination et 

de sécurité sous la régie des autorités compétentes. L'approche 

multidisciplinaire et processuelle en matière de planification d'urgence et de 

gestion de crise doit être, si nécessaire, intégrée par les auto rités 

compétentes dans la préparation, la gestion et l'évaluation d'un événement . 

[é] ». 

4.1.7 Analyse de risque pour les cas d'émergence de violence 
collective 

34.  Dans son chapitre ôAnalyse de risqueõ, la circulaire minist®rielle OOP 41 

en prévoit cinq sortes, dont l'analyse de risque pour les cas d'émergence de 

violence collective. Elle spécifie ce qui suit à ce sujet  : 

« [é] en dehors d'®mergences d'actes de violence isol®s dans le cadre de 

certains événements, notre société est aussi confrontée à des tensions  latentes 

et à des perturbations récurrentes et violentes à l'ordre public dans le cadre 

par exemple du football, d'émeutes urbaines, de conflits ethniques,  ... On 

attend de la police qu'elle soit à même de remplir son rôle de protection de 

façon `neutre',  qu'elle contribue à la désescalade des conflits et au maintien 

et, le cas échéant, au rétablissement de l'ordre public. Dans certains cas, il 

faudra néanmoins tenir compte du fait que la police sera perçue, dans le chef 

de certains groupes en tout cas, co mme adversaire et qu'elle pourra dès lors 
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devenir la cible de l'opposition et de la violence.   

Les contextes, les objectifs à atteindre, les motifs et les facteurs de risque 

relatifs à la violence collective, organisées ou non, diffèrent 

fondamentalement e t exigent donc une analyse de risque spécifique et une 

approche adaptée. Les principes liés à la gestion négociée sont aussi appliqués 

de façon cohérente à ces problématiques complexes, avec une combinaison de 

stratégies et de mesures policières et non pol icières, adaptées à la situation et 

au contexte spécifique. Dans certains cas, il est conseillé d'opter pour une 

formule globale basée sur une approche intégrée et multisectorale large 

(ôpolitique de pacificationõ bas®e sur la d®sescalade), en combinaison avec une 

approche r®pressive cibl®e (ôpolitique r®pressiveõ bas®e sur la tol®rance z®ro) 

pour les fauteurs de trouble violents et les ®meutiers. [é] ». 

« [é] En plus de solutions structurelles que cette approche large peut offrir, 

les contacts permanents e t les liens de collaboration peuvent être utilisés de 

façon optimale lors de conflits émergents et peuvent être activés pour 

prévenir l'escalade (géographique, ethnique, idéologique), pour contribuer au 

retour à une situation normale et pacifiée, pour diss uader les éventuels 

ôsuiveursõ de passer ¨ des actions violentes et pour isoler les vrais fauteurs de 

trouble du groupe plus large. Lors de l'émergence d'émeutes la gestion 

négociée n'est donc pas désactivée mais plutôt activée. Cette approche large 

est compl®t®e par une approche cibl®e de groupes et de personnes. [é] ». 

« [é] En plus du volet pr®ventif, une politique r®pressive imm®diate, cibl®e, 

adaptée et abordant plusieurs pistes est mise en place. Celle -ci devrait 

permettre de faire en sorte que le comportement nuisible, violent et criminel 

ne soit plus attractif et ne puisse plus s'exprimer de façon anonyme et 

impunie. Cette approche répressive ciblée est considérée comme un facteur 

important de désescalade de la violence et de rétablissement de l'o rdre public. 

Cette politique peut éventuellement être combinée avec une stratégie de 

communication dissuasive visant la désescalade, avec une politique active de 

poursuite judiciaire des auteurs, avec un suivi et une prise en charge 

individuels obligatoire s, ... [é] ». 

De l'attention est de plus consacrée à l'approche sociétale de tels phénomènes 

de violence et il est souligné que l'engagement d'unités constituées doit être 

envisagé avec pondération dans de tels cas. 

4.1.8 Politique d'intervention 

35.  La circulaire i nédite GPI 49 du 19 mai 2006 relative au plan de services 

des ôCentres d'Information et de Communication ð Plan de servicesõ comprend 

plusieurs dispositions concernant la politique d'intervention.  
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4.1.9 Aperçu des formes d'appui du DirCo 

36.  L'AR relatif à l'organisation et aux compétences de la police fédérale 44 

énumère, en son article  4, les missions des directions déconcentrées de 

coordination et d'appui (SCA). Voici celles qui concernent l'encadrement et la 

gestion d'événements dans le sens le plus large du terme : 

« [é] 

  4° la stimulation du fonctionnement intégré des services de police  ;   

  6° la gestion fonctionnelle de l'information de police administrative, en ce 

compris l'établissement des programmes de recherche y afférents  ;   

  7° le recueil et le traiteme nt de l'information de police administrative 

nécessaire à la gestion des événements et des phénomènes supralocaux ;   

  8° en fonction des besoins locaux et fédéraux, l'exécution des missions du 

service d'information et de communication au niveau de l'arron dissement ;  

  9° conformément à l'article  104, § 1er, alinéa  1er, 7°, de la loi du 

7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux 

niveaux, la coordination des demandes d'appui opérationnel et non -

opérationnel  ;   

  10° la directi on, la coordination et l'appui dans les domaines qui relèvent de 

leurs compétences ;  

  11° la mise en ïuvre de la capacit® hypoth®qu®e en personnel et en moyens 

spécialisés des entités déconcentrées de la direction générale de la police 

administrative pou r des missions de police administrative, conformément aux 

directives du ministre de l'Intérieur  ;  

  12° l'organisation, la coordination, la gestion, la mobilisation, l'engagement 

et l'évaluation de la capacité hypothéquée  ;  

  13° l'entraînement et le mai ntien de l'opérationnalité du corps d'intervention 

et de la capacité hypothéquée  ;  

  14° conformément à l'article  103, § 5, de la loi du 7  décembre 1998 

organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux, la mise à 

disposition, prioritaire à toute autre mission de police administrative, des 

moyens et des membres du personnel sollicités par le directeur général de la 

police administrative  ; [é] ». 

37.  En plus de la réglementation des demandes de renforts par les DirCo 

(voir numéro marginal  21) et indépendamment des formations (voir infra ), la 

directive contraignante MFO -2 du 13 avril  2012 prévoit encore quelques formes 

d'appui présentées de manière synthétique ci -dessous  :  

- aider à élaborer une analyse de risques  ;  

- donner un avis sur l'approche policière de la gestion d'un événement  ; 

- promouvoir et [é] clarifier les possibilit®s que la police f®d®rale peut 
offrir au niveau de l'appui opérationnel (spécialisé)  ; 

 ···························   
44  AR du 14 novembre 2006 relatif à l'organisation et aux compétences de la police fédérale, MB 

du 23 novembre 2006. 
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- prendre en consid®ration la collaboration, la mise en ïuvre et l'appui 
venant des services déconcentrés de la police fédérale  ;  

- suivre proactivement des événements et des demandes d'appui en 
stimulant l'utilisation du calendrier des événements  ;  

- évaluer la qualité de l'appui fourni  ;  

- établir chaque année un rapport d'évaluation relatif au fo nctionnement du 
système HyCap ainsi qu'à l'appui de la police fédérale lors de la gestion des 
événements, en accordant une attention particulière aux problèmes constatés 
et en mentionnant des propositions d'améliorations et solutions possibles  ; 

- organiser la mobilisation et la mise en ïuvre de l'HyCap au sein de 
l'arrondissement.  

La version de la MFO-2 du 23 novembre 2017 décrit le rôle du DirCo de manière 

moins détaillée. Les tâches suivantes y sont commentées  : la mobilisation et 

l'engagement de la capacité hypothéquée dans l'arrondissement, le traitement 

des demandes d'appui opérationnel, le suivi proactif des événements (planifiés) 

au sein de son arrondissement et l'établissement d'un rapport d'évaluation 

annuel du fonctionnement du système HyCap dans son arrondissement ainsi que 

de l'appui de la police fédérale lors de la gestion des événements. Cela a été 

formulé comme suit dans cette directive  : 

« Le DirCo organise, de concert avec les chefs de corps, la mobilisation et la 

mise en ïuvre de la capacit® hypothéquée au sein de l'arrondissement. Il 

dresse, au niveau de l'arrondissement, un inventaire de la capacité 

hypothéquée dans les zones et des protocoles d'accord entre les zones de 

police qui peuvent influencer la capacité opérationnelle disponible. La  

capacité de mobilisation globale au niveau de l'arrondissement doit néanmoins 

toujours être garantie.  

À l'exception de l'appui en matière de missions spécialisées de police judiciaire 

(art.  102 de la LPI), le DirCo est, conformément à l'article  104 de la LPI, chargé 

de répondre aux demandes d'appui opérationnel de la police locale.   

Le DirCo concerné évalue la demande d'appui opérationnel, de concert avec le 

chef de corps de la police locale concernée par l'événemen t, en tenant compte 

des possibilités et des limites. Pour ce faire, il se base sur l'analyse de risques 

établie et prend en compte, pour son évaluation, les critères de légalité, de 

subsidiarité et de spécialité, de proportionnalité, de rentabilité, d'oppo rtunité 

ainsi que la mise en ïuvre des moyens propres de la zone. 

Lorsque le DirCo estime qu'une demande d'appui ne répond pas aux critères 

susmentionnés, il consulte le chef de corps compétent. Si aucun consensus ne 

peut être atteint, les deux points de v ue motivés sont transmis à DAO, qui 

prend ensuite une décision quant à l'appui à fournir. Le chef de corps concerné 

peut faire opposition à cette décision auprès du ministre de l'Intérieur, ou du 

fonctionnaire désigné par celui -ci, lequel prend ensuite une  décision. 

Étant donné que la planification et la préparation sont essentielles lors de la 

gestion d'événements, le DirCo assure de manière proactive le suivi des 

différents événements (planifiés) au sein de son arrondissement. Il assure 

également activeme nt le suivi des demandes de renfort venant de son 
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arrondissement. D'une part, il le fait en partant d'une perspective historique 

(évolution dans le temps des demandes d'appui pour des événements 

récurrents ou similaires). D'autre part, il assure pour chaqu e événement le 

suivi de l'évolution des demandes de renfort spécifique (demande dans les 

temps, statut de la demande et décision, pénuries, alternatives,  ...).  

Le DirCo traite également les demandes d'appui externes qui lui sont envoyées 

par DAO au profit d'autres arrondissements. Il consulte DAO quand il est d'avis 

que les zones de police au sein de son arrondissement ne peuvent pas ou très 

difficilement répondre à la demande.  

Le DirCo établit annuellement pour les chefs de corps de l'arrondissement, le 

commissaire général de la police fédérale, le président de la Commission 

permanente de la police locale (CPPL), l'Inspection générale (AIG) et DAO un 

rapport d'évaluation du fonctionnement du système HyCap au sein de son 

arrondissement ainsi qu'à l'appui de la police fédérale lors de la gestion des 

événements. Il attache une attention particulière aux problèmes constatés et 

mentionne les propositions d'amélioration et les solutions possibles .  » 

4.1.10 Formation et entraînement 

38.  La directive ministérielle MFO -2 du 13 avril  2012 dispose que le DirCo 

doit organiser l'entraînement du personnel HyCap de son arrondissement et en 

précise les modalités (d'exécution) comme suit  : 

- l'entraînement est focalisé sur le maintien des compétences acquises. Lors 
de l'organisation de l' entraînement, le DirCo tient également compte des 
diverses opérations, tactiques et techniques auxquelles le personnel HyCap 
peut être confronté lors de la gestion des événements ainsi que des divers 
rapports d'évaluation internes et externes (AIG, Comité  P, ...) et des leçons à 
tirer suite à des services d'ordre antérieurs  ;  

- le DirCo coordonne, de concert avec les chefs de corps et les écoles de 
police, la participation du personnel de la capacité hypothéquée aux sessions 
de formation et d'entraînement  ;  

- comme les services locaux (HyCap) et fédéraux (CIK) sont souvent engagés 
ensemble lors de la gestion d'un événement, il est important que ces services 
puissent s'entraîner conjointement. Cette approche favorise la coopération et 
l'intégration  ; 

- les membres du personnel faisant partie des unités HyCap suivent 
annuellement deux jours d'entraînement. Les membres du personnel du CIK y 
participent comme partie de leur propre entraînement annuel. Cette approche 
favorise également l'intégration. La formation est do nnée en unité constituée 
(peloton) avec participation des commandants de section et de  peloton  
(FTX45) ; 

 ···························   
45  FTX : Field Training Exercise  : un exercice lors duquel un scénari o réaliste et évolutif est suivi 

et pendant lequel les unités sont effectivement engagées.  
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- pour les officiers et les cadres moyens faisant partie des unités HyCap, un 
jour d'entraînement supplémentaire en leadership et commandement est 
annuell ement organisé (TTX46 et/ou CPX47).  

39.  Les responsabilités des chefs de corps sont abordées dans les deux 

versions de la MFO-2 et ont été formulées comme suit  :  

Dans la directive du 13 avril  2012 : 

- il est de la responsabilité du chef de corps de veiller à ce que le personnel 
policier puisse suivre les formations et entraînements adéquats de façon à ce 
qu'il puisse exécuter ses missions en toute sécurité et d'une manière 
professionnelle  ;  

- il revient au chef de corps de déterminer le nombre de personnes qu'il ou  
elle veut former afin de rencontrer les normes de cette circulaire (12  % de 
seuil de recevabilité, 7  % niveau de disponibilité,  ...). Toutefois, pour 
permettre à une zone de police de respecter ses engagements, il nous paraît 
indiqué que le chef de corps fasse former au moins 2,8  fois le nombre de 
membres du personnel à fournir (niveau de disponibilité)  ;  

- les membres du personnel qui sont désignés par le chef de corps à 
exécuter des missions HyCap suivent une formation d'intégration.  

Dans la directive du 23 novembre 2017 : 

La fonction de maintien de l'ordre public est une des tâches essentielles d'un 

service de la police locale. Les mesures qui visent à garantir le maintien de 

l'ordre public au niveau local sont en principe exécutées par le corps de police 

locale impliqué territorialement, sous l'autorité et la responsabilité du 

bourgmestre.   

La circulaire ministérielle PLP  10 stipule que chaque corps de police locale doit 

s'organiser et consentir les investissements et capacités nécessaires pour lui 

permett re d'offrir et d'exécuter de manière correcte les fonctionnalités 

policières minimales. Ce qui implique, entre autres, de prévoir la capacité 

nécessaire pour la formation continuée des fonctionnaires de police. La 

formation continuée est un des facteurs cr itiques de succès du fonctionnement 

efficace des services de police. Il est de la responsabilité de chaque corps de 

police, en particulier du chef de corps, d'y pourvoir.   

Pour les zones HyCap B, une obligation de formation et d'entraînement 

spécifiques est d'application dans le cadre de la présente directive. Il revient 

aux chefs de corps concernés de déterminer le nombre de personnes qu'ils 

souhaitent former afin de satisfaire à tout moment aux normes de la présente 

directive.  

 ···························   
46  TTX : Table Top Exercise : un exercice de table ronde pendant lequel les chefs discutent de 

problèmes opérationnels et essayent de les solutionner en appliquant l es plans et procédures 

existants.  
47  CPX : Command Post Exercise : un exercice pendant lequel les chefs pratiquent les 

procédures de décision et les lignes de commandement et de communication.  
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40.  Le Comité permanent  P ne peut que déduire de la lecture de la 

directive MFO-2 du 23 novembre 2017 que la responsabilité du DirCo dans le 

domaine des entraînements est décrite de manière plus explicite que dans la 

version du 13 avril  2012 et qu'elle a gagné en importance  : 

« [é] Pour assurer l'entraînement et le maintien de l'opérationnalité du CIK et 

de l'HyCap, le DirCo est un acteur clé et prend dans ce cadre les initiatives 

suivantes :  
- faire participer des collaborateurs à la formation Core Group HyCap -CIK ; 
- conclure des accords de collaboration avec l'ANPA ; 
- organiser annuellement des TTX, CPX et FTX ; 
- se charger des convocations et assurer le suivi des participations  ;  
- envoyer l'ordre d'opération et les autres documents pour l'exercice  ;  
- assurer une présence aux journées d'entraînement ; 
- veiller au soutien administratif et logistique  ; 
- effectuer une analyse de risques avant les exercices et entraînements 
(bien-être)  ; 
- assurer un encadrement suffisant pour les exercices (Core Group)  ; 
- évaluer les commandants de peloton  ; 
- évaluer et adapter les entraînements  ;  
- ...  » 

41.  La directive MFO-2 du 13 avril  2012 prévoit aussi la formation continuée 

ôGold et Silver Commanderõ (organis®e par l'ANPA) ainsi que les formations 

fonctionnelles ôCommandant de pelotonõ et ôCommandant de section ð Adjoint  

de commandant de pelotonõ (organis®es par DSEF48).  

Le rôle de l'ANPA est également décrit de manière plus détaillée dans la 

directive MFO-2 du 23 novembre 2017. Elle se voit attribuer un rôle tant dans la 

ôformation centralis®e int®gr®eõ que dans la ôformation d®centralis®eõ : 

Les formations pour les commandants de peloton, les chefs de section et les 

membres des sections sont organisées de manière centralisée par l'ANPA. La 

formation est orientée vers l'apprentissage des compétences de base GNEP 

Niv B. Les entraînements (TTX, CPX, FTX) pour l'HyCap B et le CIK sont 

organisés de manière décentralisée par les DirCo au niveau de l'arrondissement 

et sont orientés vers le maintien et le perfectionnement des aptitudes 

apprises. 

L'ANPA (Département de police administrative) contribue activement, sans se 

substituer au DirCo, à l'organisation des entraînements intégrés d'un point de 

vue pédagogique et au niveau du contenu. L'ANPA tient également des 

brochures de référence et de la d ocumentation pédagogique à disposition.   

Étant donné que les services locaux (HyCap B, pelotons d'intervention des 

grandes zones de police) et fédéraux (CIK et DAS) sont souvent engagés 

ensemble dans le cadre de la gestion d'un événement, il est important que ces 

services puissent s'entraîner conjointement. Cette approche favorise la 

coopération et l'intégration.  

 ···························   
48  Direction Support École Fédérale ð qui fait depuis partie de  l'ANPA. 
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42.  La note permanente de la police fédérale CG -2013/2090N ð DK 60 du 

22 avril  2013 ayant pour objet ôFormation et entra´nement pour le corps 

d'intervention et les unit®s HyCapõ, a notamment pour objectif de clarifier et 

de concrétiser les prescriptions des circulaires GPI  44ter et MFO-2 qui, par leur 

nature, ne contiennent que les principes généraux (trad. libre). Le concept de 

formation et d'entraînem ent des services précités y est en d'autres termes 

détaillé.  

4.2 Aperçu des objectifs et déclarations d'intention repris 
dans des documents politiques 

4.2.1 Plan national de sécurité (PNS) 2016-2019 

43.  Le point  2.10 ôAM£LIORER L'ORDRE PUBLIC (INCIVILIT£S, GESTION 

N£GOCI£E DE L'ESPACE PUBLIC ET TRANSMIGRATION ILL£GALE)õ ®num¯re un 

certain nombre de problèmes en les couplant à plusieurs objectifs stratégiques 

présentant une certaine pertinence dans le cadre de la présente enquête.  

- « [é] Problèmes liés à la gestion négoci®e de lõespace public. Plusieurs 
événements récents mettent en évidence la nécessité de redéfinir les normes 
r®glementaires en mati¯re de fonctionnement, dõ®quipement, de tenue et de 
moyens. Il en va de m°me pour la formation et lõentra´nement dans le 
domaine de la gestion n®goci®e de lõespace public. De m°me, la coop®ration 
avec des partenaires privés et dans le domaine du football doit être revue . 
[é] ». 

- « [é] Am®lioration de lõinformation administrative et du travail guid® 
par lõinformation. La fonction de police guid®e par lõinformation en mati¯re 
de police administrative doit °tre am®lior®e, ¨ lõaide de moyens techniques 
tels que BePad, Passenger Name Records, Advance Passenger Information, les 
r®seaux sociaux, et les sources ouvertes. Lõ®change de bonnes pratiques au 
niveau national et international revêt également une grande importance.  
[é] ». 

- « [é] Centrex police administrative. Le Centrex police administrative a 
pour vocation dõ°tre un point de r®f®rence pour tous les acteurs impliqu®s 
dans la gestion des événements, la problématique de la gestion négociée telle 
quõelle est d®crite dans la Circulaire minist®rielle OOP 41 relative à 
lõop®rationnalisation du cadre de r®f®rence CP 4 gestion n®goci®e de lõespace 
public, mais également en matière de po lice administrative au sens large. Il 
sõagit de lõorgane central charg® dõoptimaliser les connaissances dans ce 
domaine. [é] ». 

- « 10.2 Objectif stratégique 1  : Am®liorer la gestion, lõex®cution et 
lõop®rationnalit® de la capacit® f®d®rale et locale en matière de gestion de 
lõespace public, y compris la protection de personnes et de biens, et la 
planification dõurgence. 

[é] OBJECTIF 2 : Am®liorer lõ®quipement pour le maintien de lõordre public.  

Exemples dõactivit®s : revoir la tenue fonctionnelle, lõ®quipement fonctionnel 

(ex : boucliers), les moyens (ex  : chevaux de frise).  

OBJECTIF 3 : Am®liorer la formation et lõentra´nement (formation de base, 

formation continu®e, lieux dõentra´nement). [é] ». 
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- « 10.3 Objectif stratégique  2 : Am®liorer la gestion de lõinformation de 
police administrative.  

OBJECTIF 1 : Poursuivre le développement de BEPAD. 

OBJECTIF 2 : Assurer un monitoring des m®dias sociaux. [é] ». 

4.2.2 Note de politique générale du ministre de l'Intérieur du 
28 octobre 2016 

44.  On peut lire ce qui suit sous le po int  2 ôFonctionnement policier et 

certains ph®nom¯nes d'ins®curit®õ au niveau du sous-titre ôOptimalisation des 

interventions lors dõincidents et/ou dõ®v®nementsõ : 

« Plusieurs nouveaux concepts policiers ont ®t® ou sont en train dõ°tre 

d®velopp®s afin dõoptimiser les interventions policières. Citons en premier lieu 

le concept òHyCapó avec ses m®canismes de solidarit®, qui doit °tre pr°t pour 

la fin 2016 et mis en ïuvre en 2017. 

Dans le cadre de la gestion n®goci®e de lõespace public, une attention 

particulière sera consacrée à la traduction opérationnelle et à la 

concrétisation de cette philosophie de gestion des événements que ce soit au 

niveau des formations et entraînements, d es techniques et tactiques mais 

®galement au niveau de lõ®quipement (normes pour les v®hicules utilis®s dans 

le cadre du maintien de lõordre, normes pour les boucliers, vision pour 

lõarmement collectif non l®tal, é) en prenant utilement appui sur les audits et 

enquêtes de contrôle réalisés par la Cour des Comptes, le Comité permanent  P 

et lõInspection g®n®rale de la police f®d®rale et de la police locale. Cette 

volont® dõam®lioration continue se traduira ®galement, conform®ment au 

principe de la fonction de  police guid®e par lõinformation, par le recueil, le 

traitement et lõanalyse de lõinformation de police administrative notamment 

par le biais de lõoutil Bepad, par lõengagement accru des services de recueil 

dõinformation au niveau d®concentr® et par un monitoring des réseaux sociaux.  

Mentionnons par ailleurs la mise en ïuvre des Mobile Protection Teams (MPT), 

une nouvelle méthode de travail qui sera introduite tant à la police fédérale 

quõ¨ la police locale. [é]. » 

4.2.3 Plan global de sécurité et de prévention (PGSP) Région de 
Bruxelles-Capitale 

45.  Le plan régional de sécurité de la Région de Bruxelles -Capitale, qui a 

été baptisé PGSP et date de février  2017, indique sous sa rubrique ôCadre 

conceptuelõ qu'il se situe entre le PNS et les plans zonaux de s®curit®, qu'il n'est 

pas strictement un plan policier et qu'il entend définir un cadre stratégique 

global pour l'ensemble des acteurs.  

46.  La deuxi¯me partie du plan contient plusieurs ôobjectifs transversauxõ, 

qui formulent notamment les engagements suivants  :  

- « [é] Plus précisément dans le cadre de ce plan, il sera mis en place une 
gestion informatique commune pour les six zones de police (par exemple  : 
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développement d'un système de vidéo-conférence entre les différents 
partenaires ), par le biais d'un partenariat avec BR UXELLES PRÉVENTION ET 
SÉCURITÉ (BPS), du Centre d'informatique pour la Région bruxelloise (CIRB) et 
les communes, avec une attention particulière portée à la sécurisation des 
données. Du matériel technologique sera aussi acquis pour différents besoins 
tran sversaux. [é] » 

- « [é] Enfin, un Centre de communication et de crise est mis en place au 
sein du BPS. Cette nouvelle infrastructure hébergera la centrale de secours de 
l'aide médicale urgente et des services d'incendie (CS 100) et le centre 
d'information et  de communication (CIC 101), ainsi que différents opérateurs 
r®gionaux li®s ¨ la s®curit® et ¨ la mobilit®. [é] Il jouera un r¹le essentiel dans 
le renforcement de la coordination et des articulations entre les différents 
partenaires et opérateurs actifs s ur le terrain. [é] » 

47.  Indépendamment du point  ô10. Gestion de crise et r®silienceõ, une 

problématique très proche de la planification d'urgence et d'intervention, ce 

plan ne prévoit pas de thème(s) relatif(s) à la gestion négociée de l'espace 

public au sens strict.  

48.  Nous remarquons néanmoins que la mesure préventive suivante est 

reprise dans le chapitre précité  : « [é] D®velopper une m®thode-cadre de 

gestion de crise ainsi qu'un outil informatisé de préparation et de gestion 

d'événements, exercices de formati ons et échanges entre les différentes 

disciplines. [é] ». 

4.2.4 Rapport ó£valuation des 10 ans de r®forme des policesô du 
Conseil fédéral de police 

49.  Les observations ð constatations ð recommandations suivantes sont 

notamment reprises ¨ la rubrique ôLe maintien de l'ordre publicõ49 : 

- « [é] En mati¯re de maintien de l'ordre public, de constitution et 
d'activation de la réserve (fédérale), le soutien mutuel a été un sujet épineux 
depuis le lancement de la réforme des polices (verticalement, 
horizontalement  : entre les  zones de police). [é] » ; 

- « [é] Concernant les aspects qualitatifs, il faudra r®soudre plusieurs 
difficultés importantes qui sont apparues, comme la formation du personnel, 
l'®quipement mat®riel et son affectation. [é] » ;  

- « [é] Le Conseil f®d®ral de police est d'avis que ce corps d'intervention 
devrait pouvoir être engagé de manière plus flexible et que la mise en place, 
de m°me que les òrules of engagementó devront °tre r®®valu®es et adapt®es ¨ 
intervalles réguliers et en fonction des circonstances factu elles (changeantes) 
et des nouveaux besoins. La concertation provinciale semble être à cet égard 
le meilleur forum. [é] » 

- « [é] Un autre ®l®ment marquant est le passage du PNS 2008-2011 qui 
précise ceci : « Un protocole de coopération doit être conclu entr e les corps de 
la police locale et les services déconcentrés de la police fédérale afin de 

 ···························   
49  Rapport Conseil f®d®ral de police ô10 ans de r®forme des policesõ, 29 mai 2009, p. 63-65. 
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pouvoir faire face à des événements imprévus et cela, en attendant 
lõengagement du CIK et de forces pouvant °tre mobilis®es », ce qui confirme a 
contrario que cela p ose problème.   
Cõest entre autres pour cette raison que le groupe de travail HyCap doit mener 
un d®bat de fond sur lõobjectif ¨ atteindre et les limites du syst¯me, en ce 
compris lõenjeu pour les services dõordre de longue dur®e et ¨ grande ®chelle. 
Ce même groupe de travail doit formuler des propositions relatives à un 
m®canisme structurel et coordonn® ¨ lõ®chelle nationale en vue de la 
mobilisation int®gr®e de la capacit® polici¯re disponible en cas dõurgences ou 
dõautres ®v®nements inattendus (òscrambleó50),  dans lõattente de la 
mobilisation du corps dõintervention et de lõHyCap.   
Il est ®galement n®cessaire de conclure, au niveau de lõarrondissement et/ou 
de la province, un protocole de coopération entre les corps de la police locale 
et les services déconcentrés de la police fédérale afin de pouvoir faire face à 
des ®v®nements impr®vus et dans lõattente de lõengagement (de la partie 
rappelable) du CIK et de forces pouvant être mobilisées par la police intégrée. 
Une plus grande autonomie doit en tout cas être imposée à la police 
òbruxelloiseó. » 

- « La diminution de la réserve générale à sa  norme minimale actuelle 
implique un risque sécuritaire et a un impact sur les discussions provinciales 
et/ou arrondissementales  en rapport avec lõengagement de la capacit® locale 
disponible et/ou rappelable lors dõ®v®nements inattendus. Lõexp®rience 
montre que cette derni¯re nõest pas toujours bien organis®e et sõ®puise 
rapidement. Il est en outre à craindre que la disponibilité g lobale lors 
dõ®v®nements dõenvergure et/ou de longue dur®e soit trop r®duite. Le Conseil 
fédéral de police note que le système actuel est évalué.   
Le Conseil f®d®ral de police est dõavis que la r®instauration dõune r®serve 
g®n®rale ®tendue, telle quõelle existait lors de la r®forme des polices, nõest 
pas souhaitable pour lõinstant. Toutefois, il doit °tre recherch® de quelle 
manière davantage de garanties pourraient être prévues dans le système afin 
de réduire un tant soit peu le risque sécuritaire lors de graves situations de 
crise et dõ®v®nements inattendus.   
Le Conseil fédéral de police estime que lors des situations de crise grave, la 
contribution exceptionnelle de la police f®d®rale pour le maintien de lõordre 
public doit pouvoir être augmentée, en ten ant compte de sa capacité totale en 
personnel. La police f®d®rale doit pour ce faire sõy pr®parer. » 

- « De manière générale, une attention plus pointue est nécessaire en 
mati¯re de formation et dõentra´nements ¨ lõordre public et il existe surtout 
une carence quantitative en personnel entraîné pour les actions de grève avec 
violence extrême. Il faudrait aussi organiser à la police fédérale un service de 
pr°t, ®galement accessible ¨ la police locale, pour le mat®riel et lõ®quipement 
idoines.  » 

 ···························   
50  Il s'agit d'une procédure d'alerte dans laquelle un dispatching peut engager des équipes de 

diverses zones de police ou services fédéraux (qui font par tie du même arrondissement 

judiciaire) lors de certains événements non planifiés.  
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4.2.5 Rapport óAppui de la police fédérale aux zones locales dans le 
cadre du maintien de l'ordre publicô de la Cour des comptes51 

50.  Plusieurs éléments de ce rapport pourront certainement servir 

d'inspiration pour recueillir des informations ciblées au sein de la police 

fédérale au cours du deuxième volet de la présente enquête.  

51.  Nous lisons ce qui suit au chapitre 6 ôConclusions et recommandationsõ : 

- « 6.1.  Appui ciblé  : [é] La r®alisation des objectifs ne fait n®anmoins pas 
l'objet d'un suivi systématique. La police fédérale n'a pas pu fournir 
d'informations à la Cour sur le degré de réalisation des objectifs de la fonction 
d'appui définis dans le PNS et dans la lettre de mission de la commissaire 
générale. Bien que la police fédérale y travaille, ni le PNS ni les lettres de 
mission n'offrent actuellement un cadre suffisant pour évaluer les prestations 
de la police f®d®rale et renseigner sur les objectifs strat®giques r®alis®s. [é] 
Recommandations : [é] La Cour des comptes recommande aux responsables 
politiques de solliciter auprès  de la police fédérale une justification 
ponctuelle, claire et compl¯te de la r®alisation de ses objectifs. [é] » ; 

- « 6.2.  Répartition des tâches et coordination  : [é] Les DirCo doivent jouer 
un rôle clé dans leurs arrondissements, mais ni leurs moyens ni leurs pouvoirs 
n'ont été étendus à suffisance pour qu'ils puissent remplir ce rôle aisément. 
[é] Alors que le PNS pr®voyait que la r®vision de la MFO-2 (en 2012) permette 
de veiller à un engagement plus équilibré de l'HyCap, cet engagement demeure 
disparat e. Ce déséquilibre remet aussi en cause la norme KUL utilisée pour 
déterminer le financement fédéral des zones locales. Les directeurs 
coordinateurs tentent de maintenir l'équilibre dans leurs arrondissements par 
la concertation. Ils n'ont pas le pouvoir d 'imposer l'engagement à une zone qui 
refuse formellement de fournir de l'HyCap. Les instruments légaux visant à 
réduire la dotation fédérale ou à réquisitionner l'engagement ne sont pas 
appliqués. À défaut de moyens de contrainte, les directeurs coordinate urs ne 
peuvent que suivre et encourager l'uniformité entre les zones en matière de 
niveau d'entraînement et d'équipement HyCap. La concertation est donc le 
principal instrument à leur disposition. L'organisation efficace de cette 
concertation demeure un dé fi, en particulier dans les arrondissements qui 
comptent le plus grand nombre de zones. Les DirCo souhaitent, d'une part, 
pouvoir solliciter l'engagement des directions des voies de communication de la 
DGA de manière plus contraignante. D'autre part, la DG A ð concrètement la 
DAO ð voudrait avoir davantage son mot à dire dans l'engagement des entités 
déconcentrées du CIK. Une autre discussion concerne les instructions de la DAO 
et l'outil de suivi qu'elle a élaboré pour opérationnaliser le droit de priorité 
que le plan d'optimalisation lui a accordé. De leur côté, les DirCo souhaitent 
une d®cision quant ¨ leur ôdroit de tirageõ. Enfin, le pilotage de FERES par le 
DirCo de Bruxelles ou par la DGA est de nouveau remis en question. [é] 
Recommandations : [é] Comme les mécanismes HyCap et CIK sont liés, ils 
doivent être mieux coordonnés. Il conviendrait d'envisager de décrire le 
fonctionnement des deux mécanismes dans un seul règlement et de redéployer 
géographiquement le CIK en fonction des besoins en HyCap. L'engagement 

 ···························   
51  Il s'agit du rapport de la Cour des comptes transmis à la Chambre des représentants, 

Bruxelles, 2016, 68 p.  
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déséquilibré de l'HyCap remet la norme KUL en cause. Une réflexion 
fondamentale s'impose en la matière. Les problèmes récurrents observés en 
périodes de pointe méritent aussi une réflexion qui touche au débat sur les 
missions principales.  » 

- « 6.3.  Orientation client  : [é] Malgr® ces efforts, l'appui est en g®n®ral 
encore fourni en fonction de l'offre et, dans la pratique, les zones doivent 
souvent se contenter de l'appui qui peut être apporté dans les limites des 
moyens disponibles. L'objectif du PN S 2012-2015 d'assurer une offre 
quantitative et qualitative nõest d¯s lors pas encore r®alis®. Les limites sont 
dues non seulement aux économies, mais aussi à la structure et à la culture 
organisationnelles au sein même de la police fédérale  : par exemple,  les 
procédures d'achat complexes pour le nouveau matériel ou les pièces de 
rechange, les longs processus décisionnels, un fossé entre les services centraux 
et les besoins opérationnels des fournisseurs d'appui et les exigences du statut 
du personnel.   
L'offre limitée amène les grandes zones à investir elles -mêmes dans les moyens 
spécialisés nécessaires et à reprendre des missions de la police fédérale, ce qui 
génère une diversité accrue dans le matériel, l'équipement et les procédures 
et va à l'encontre du  fonctionnement intégré.   
Les décisions d'octroyer ou de refuser l'appui ne sont pas assez étayées. Les 
demandes d'appui ne reposent pas toujours sur une analyse des risques 
approfondie, alors que le cadre théorique pour ce faire est bien développé. Ce 
sont les bourgmestres et les chefs de corps qui déterminent l'engagement et 
formulent la demande d'appui en fonction de leur vision de l'ordre public. 
Plusieurs indices portent en outre à croire que la pénurie de moyens fédéraux 
disponibles est prise en compte d¯s l'analyse des risques. [é] 
Recommandations : Si la police fédérale veut devenir un prestataire de 
services orient® client, elle doit mettre en ïuvre l'optimalisation de mani¯re 
conséquente pour assouplir la structure et la culture organisationnelles dans le 
domaine des finances, de la logistique et du personnel. [é] ». 

4.2.6 Vision de la Commissaire générale dans sa lettre de mission 
ó2012-2016ô 

52.  Dans sa lettre de mission d'application du 1 er mars 2012 au 

28 février  2017, la CG formule trois objectifs straté giques et quatre objectifs 

transversaux. 

53.  Les objectifs stratégiques indiquent la manière dont la police fédérale 

compte concourir à la réalisation des objectifs politiques des ministres de 

tutelle , alors que les objectifs transversaux sont des éléments dont il faut 

tenir compte lors de la réalisation de chaque objectif stratégique et qui 

constituent dès lors un objectif en soi . Les objectifs stratégiques ont été 

concrétisés en objectifs opérationnels.  

54.  Les objectifs strat®giques ôla professionnalisation du s erviceõ et ôle 

renforcement de l'efficience du managementõ sont particulièrement proches de 

la thématique de la présente enquête, et sont à leur tour enrichis par des 

objectifs transversaux  : ôla police f®d®rale travaille 'ensemble'õ, ôla police 

fédérale a pporte une plus -valueõ et ôla police f®d®rale est proactiveõ. 
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55.  Quelques-uns des objectifs opérationnels marquants repris dans la 

déclaration d'intention précitée sont  : 

- ôfaire mieux correspondre les services fournis par la police fédérale aux 
besoins des usagers externes et internes en : 1°  évaluant les tâches et le rôle 
des DirCo dõici avril 2013 en se basant sur la demande actuelle de soutien 
émanant des services de la police locale et des entités déconcentrées de la 
police fédérale , [...], 4°  d®veloppant une vision ¨ long terme dõici juin 2013õ ; 

- ôstimuler  lõinnovation dans lõapproche des probl¯mes concrets de s®curit® 
et de viabilité en  : 1°  utilisant des méthodes nouvelles ou innovantes et 
2° utilisant les nouvelles technologies õ ;  

- ôaugmenter lõefficience des services fournis par la Police f®d®rale en : 
1° évaluant les tâches et le rôle des directions déconcentrées de la police 
administrative en se basant sur la demande actu elle de soutien émanant des 
services de la police locale et des entités déconcentrées de la police fédérale, 
dõici avril 2013, [...], 3°  r®alisant lõoptimalisation de la police f®d®rale avec 
une attention particulière pour (le renforcement de) la capacité 
opérationnelle, [...]õ 

4.2.7 Lettre de mission du Directeur général de la Police 
administrative (DGA) 

56.  Dans sa lettre de mission qui est entrée en vigueur le 19  juin  2013 et qui 

est restée applicable jusqu'à la fin du deuxième mandat de son auteur, le DGA 52 

ancre ses engagements sur le contenu de la lettre de mission de la CG.  

57.  Voici un aperçu des activités énumérées dans la lettre de mission pour 

(permettre de) réaliser certains objectifs stratégiques  : 

- ôFaire mieux correspondre les services fournis par la police fédérale aux 
besoins des usagers externes et internes : 

¶ [...]  en mettant, structurellement, si possible, une capacité d'appui 
spécialisé des entités de première ligne, à la disposition des zones de police  ;  

¶ en augmentant la capacité policière de la réserve fédérale d'intervention 
et en introduisant des procédures de mobilisation des membres du corps 
d'intervention permettant un engagement souple de cette réserve  ; 

¶ en développant des projets s'attaquant structurellement aux 
problématiques communes aux deux ni veaux policiers (mise à la disposition de 
repas au profit des personnes arrêtées, développement de nouveaux obstacles 
de police, en élaborant un processus commun pour l'exécution d'arrestations de 
grande ampleur,  [...])õ (trad. libre) . 

- ôStimuler l'innovation lors de l'approche de problèmes concrets dans le 
domaine de la sécurité et de la qualité de vie  : 

 ···························   
52  L'analyse porte sur la lettre de mission du commissaire divisionnaire LIBOIS Olivier, à savoir 

l'ancien titulaire de DGA qui a rempli cette fonction jusqu'au 17  octobre  2016. 
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¶ [...]  en recherchant de nouvelles solutions dans le domaine de la collecte 
et du traitement d'images afin de contribuer à la gestion d'événements de 
grande ampleurõ (trad. libre).  

- ôRendre la gestion de l'information plus performante : 

¶ [...]  en développant si nécessaire le nouveau Centrex (Rail, police 
administrative)õ (trad. libre) . 

- ôRendre le service de la police f®d®rale plus performant : 

¶ [...]  en réalisant l'optimalisation de la police fédérale avec une attention 
particulière pour (le renforcement de) la capacité opérationnelle  ;  

¶ en renforçant le rôle de la coordination opérationnelle de la Direction des 
opérations de police administrative (DAO) au  sein de la Direction générale et à 
destination des Directions de coordination et d'appui (DCA)õ (trad. libre).  

- ôMettre en place un syst¯me qui veille ¨ la disponibilit®, l'actualit®, la 
pertinence et l'accessibilité de toutes les informations fournies pou r établir 
des rapports :  

¶ [...]  en tenant à jour l'offre de produits et de services de la DGA et en 
communiquant son contenu à toutes les personnes concernées, y compris via 
l'intranetõ (trad. libre).  

4.2.8 Lettre de mission du DirCo de l'Arrondissement BRUXELLES-
CAPITALE 

58.  La lettre de mission relative à la période 2015 -201953 reprend 

notamment les objectifs ð engagements suivants en ce qui concerne l'objet de 

la présente enquête  :  

- ô[...] Faire mieux correspondre les services fournis par la Police fédérale 
aux besoins des usagers externes et internes : 

¶ Structurer le CIK sur base dõunit®s constitu®es et mettre en ïuvre une 
organisation de temps de travail plus flexible afin dõaugmenter la capacit® 
opérationnelle disponible  ;  

¶ Augmenter le niveau professionnel des membres de lõunit® en d®veloppant 
un plan de formation ax® sur le GNEP et le traitement judiciaire. [...]õ   

- ô[...] Stimuler lõinnovation dans lõapproche des probl¯mes concrets de 
sécurité et de viabilité  : 

¶ îuvrer ¨ la mise en place (budget, logistique, contacts multilatéraux) 
dõun centre de communication int®gr® (Siamu, Pol Fed, STIB) en collaboration 
avec la Région ; [...]  

¶ [...]  Participer à la plate -forme «  mutualisation des images  » visant à 
cr®er un r®seau dõimages cam®ra partag®es sur lõarro Bxl et une cartographie 
des cam®ras r®gionales et locales. [...]õ    

 ···························   
53  Il s'agit de la lettre de mission du commissaire divisionnaire DEVEAUX Jacques, ancien DirCo 

de BRUXELLES, qui a été soumise à une analyse. 
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- ô[...] Assurer une cohérence entre le recrutement, la sélection, la 
formation, le développement de la carrière et du leadership  :  

¶ [...]  Collecter et communiq uer les besoins en formation de la police locale 
vers le niveau central. [...]õ 

- ô[...] Garantir une gestion performante de lõinformation :  

¶ Rendre plus performante la circulation des informations à la DCA Bruxelles 
en analysant les flux et en optimalisant e t formalisant les processus de la 
gestion dõinformation, tant pour les utilisateurs internes quõexternes, dans 
une optique dõint®gration. Timing : 1/01/2018. [...]õ 

- ô[...] Stimuler lõinnovation dans lõengagement op®rationnel et son 
renforcement  : 

¶ Mettre en  place un Centre de Crise et de Communication intégrée en 
Région de Bruxelles-Capitale, en collaboration étroite avec les autorités 
polici¯res et des services de s®curit® et dõaide urgente, avant la fin de la 
législature du gouvernement bruxellois.  

¶ Via la plate -forme «  analyse stratégique  » existante, recevoir des zones et 
du SPC Bruxelles un cahier de souhaits en mati¯re dõappui. Le mettre en 
ïuvre conjointement avec le Sicad et lõObservatoire Bruxellois pour la 
Prévention et la Sécurité.  

¶ Diffuser la carte  dõidentit® CIK et la traduire en un catalogue de fiches 
produits que le CIK peut fournir aux partenaires locaux et fédéraux. [...]  

¶ [...]  Organiser une plateforme CIK avec les zones de police locale. [...]õ 

4.3 Inventaire de plusieurs questions et réponses 
parlementaires 

59.  Suite aux incidents qui se sont produits pendant la manifestation du 

front commun syndical du 6  novembre 2014 à BRUXELLES, les députés Madame 

Barbara PAS et Monsieur Koenraad DEGROOTE ont interrogé Monsieur JAMBON, 

vice-premier ministre et min istre de la Sécurité et de l'Intérieur, chargé des 

Grandes villes et de la Régie des bâtiments 54.  

Dans sa réponse, Monsieur JAMBON renvoie à deux rapports, à savoir un rapport 

de police interne rédigé par la zone de police BRUXELLES-CAPITALE/IXELLES et 

à un rapport intermédiaire de l'AIG. Il ajoute que le dernier rapport doit être 

enrichi dõactes d'enqu°te suppl®mentaires. 

60.  Le député Emir KIR a interrogé le vice -premier ministre et ministre de la 

Sécurité et de l'Intérieur, chargé des Grandes villes et de la Régie des 

bâtiments sur l'optimalisation des services de police en Région bruxelloise et ce 

à l'occasion des attentats qui se sont produits le 22  mars 201655. Il ressort de 

cette interpellation que  : 

 ···························   
54  CRIV 54 COM 053, p. 8. 
55  CRIV 54 COM 478, p. 20. 
































































































